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Figure 207 : Zones impactées par le projet 

 Effets sur les continuités écologiques 

Le projet n’induira pas de rupture significative de continuité écologique au sein de la zone, car cette dernière ne se 
situe pas à proximité directe d’un réservoir de biodiversité. La zone est localisée en bordure d’un corridor de 
pelouses calcaires à proximité de routes. Toutefois, les déplacements actuels de la faune pourront être perturbés 
par l’installation d’une clôture autour du site. Il conviendra donc d’installer des clôtures avec des passages à petite 
faune. 
 

Aucune incidence du projet n’est attendue vis-à-vis de la continuité écologique si une clôture avec des passages 
à petite faune est installée. 

 
 

Analyse des impacts bruts 

Le projet n’induira pas de rupture significative des continuités écologiques. L’impact brut est donc très 
faible. 
 

Positif Négligeable Très faible Moyen Fort 

 

 
 

 EFFETS SUR LE RESEAU NATURA 2000 

Le diagnostic écologique du site a mis en évidence : 

• Une distance de 1,3 km séparant la zone de projet avec le premier site Natura 2000 (ZSC) ; 

• L’absence d’habitats d’intérêt communautaire sur le site d’étude ; 

• La fréquentation avérée ou potentielle du site par quelques espèces d’intérêt communautaire concernées 
par la Directive Oiseaux ou par la Directive Habitats ; 6 espèces d’oiseaux (principalement des rapaces en 
alimentation) ; 6 espèces de chiroptères et 3 espèces de reptiles 

 
Le respect des mesures préconisées en phase chantier, garantira que le projet n’engendrera aucune incidence 
significative sur les populations d’espèces d’intérêt communautaire. Le site Natura 2000 le plus proche :  la Vallée 
du Cher et coteaux, forêt de Grosbois (ZSC) est situé à 1,3 km. Les espèces à enjeu associées à cette ZSC sont les 
chiroptères, sur lesquelles le projet aura un impact faible compte tenu de la volonté de préserver la grande majorité 
des boisements. L'évaluation des incidences peut ainsi s'arrêter à ce stade préliminaire.  
 

L’évitement des boisements à enjeux et le respect des mesures préconisées en phase chantier garantira que le 
projet n’engendre aucune incidence significative sur les populations d’espèces d’intérêt communautaire. 
 
 

Analyse des impacts 

Le projet ne nuira pas aux populations d’espèces des zonages de protection alentours. L’impact brut est 
donc très faible. 
 

Positif Négligeable Très faible Moyen Fort 
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 INCIDENCES NOTABLES LIEES AUX EFFETS PERMANENTS DU PROJET SUR LE PAYSAGE 

Afin de mettre en place des mesures efficaces pour supprimer ou réduire les impacts les plus importants que le 
projet pourrait avoir sur le paysage durant la phase d’exploitation, il est essentiel d’en mesurer l’importance pour 
chaque zone investie par la centrale photovoltaïque au sol. Ainsi, les points de vue d’où l’on pourra apercevoir les 
zones de projet sont mis en évidence, et des photomontages sont présentés afin de visualiser le paysage après 
réalisation du projet. 
 

 Visibilité du projet depuis les voies de circulation 

 Visibilité 

Le site d’étude est longé par la rue de l’Ancienne Gare : actuellement, aucun obstacle visuel n’est existant entre l’axe 
circulé et la zone de projet. Le conducteur pourra alors apprécier la composition du projet, qui apparaîtra nettement 
dans le paysage se dévoilant à lui lorsqu’il s’en approche. En revanche, il ne pourra pas percevoir la partie est du 
projet, qui est cadrée par des massifs boisés faisant office d’obstacles visuels.  
 
 

 
Figure 208 : Visibilité du site d'étude, en empruntant la rue de l'Ancienne Gare et en allant vers le sud 

(Crédit photo : NCA Environnement) 

 

 
Figure 209 : Visibilité du site d'étude à l'approche de celui-ci, depuis la rue de l'Ancienne Gare, en allant vers le nord 

(Crédit photo : NCA Environnement) 

 
Par ailleurs, une trouée dans la végétation permet d’apercevoir le site d’étude depuis la rue des Chemineaux, qui 
passe à l’est du site du projet.  
 

 
Figure 210 : Visibilité du site d'étude depuis la route des Chemineaux 

(Crédit photo : NCA Environnement) 
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 Force de l’impact 

La centrale photovoltaïque au sol amènera, à cet environnement, une dimension industrielle qui est aujourd’hui 
déjà partiellement présente, par la proximité d’industries. Cependant, la réalisation du projet sur ces parcelles 
pourra trancher avec le caractère boisé du paysage dont le site d’étude fait partie. Pour une bonne intégration 
paysagère, il sera important d’atténuer ce contraste. 
 
 

Analyse des impacts 

La rue de l’Ancienne Gare est occasionnellement empruntée. Il en est de même pour la rue des 
Chemineaux, depuis laquelle il est possible de discerner le site d’étude, bien que cette vision soit très 
ponctuelle et brève. Pour ces raisons, l’ensemble des impacts paysagers permanents de la centrale 
photovoltaïque au sol sur les axes routiers sont faibles. 
 

Positif Nul Faible Moyen Fort 

 

 

 Visibilité du projet depuis les habitations 

Plusieurs habitations, situées à proximité du site d’étude, voient ce dernier se dessiner dans leur paysage. La partie 
visible concerne la zone ouest du projet, puisque la zone est cadrée par des zones boisées, la rendant difficilement 
perceptible depuis l’extérieur. Trois habitations verront le projet se dessiner dans leur paysage, mais deux d’entre 
elles, par leur localisation et la composition de leur environnement, verront l’impact paysager les concernant être 
qualifié de « très faible ». 
 

 
Figure 211 : Visibilité du site d'étude depuis une habitation située au sud de la rue de l'Ancienne Gare 

(Crédit photo : NCA Environnement) 

 

 
Figure 212 : Visibilité du site d'étude depuis la limite d'un terrain privé sur lequel se situe une habitation 

(Crédit photo : NCA Environnement) 

 
En revanche, l’habitation couplée avec une entreprise située au sud du site d’étude (rue de l’Ancienne gare) voit le 
site d’étude se dessiner nettement dans son environnement immédiat. Le projet situé sur la partie est du site 
d’étude sera difficilement perceptible grâce à la zone boisée qui la précède. En revanche, la partie ouest est ouverte 
sur le champ qui encadre l’habitation, ce qui ne permet pas de filtrer la vue en direction du site d’étude. L’impact 
paysager sur cette habitation est qualifié de « modéré », compte tenu de la proportion qu’occupe le site d’étude sur 
la photographie ci-dessous.  
 

 
Figure 213 : Visibilité du site d'étude depuis l'habitation située au sud de la rue de l'Ancienne Gare 

(Crédit photo : NCA Environnement) 
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Analyse des impacts 

Le site d’étude est visuellement isolé des grandes zones d’habitation, ce qui réduit considérablement la 
force de l’impact paysager concernant l’habitat. Quelques habitations isolées sont présentes dans les 
alentours proches du site d’étude. L’une d’entre elles, en particulier, verra le paysage auquel elle est 
confrontée se modifier par la réalisation de la centrale photovoltaïque au sol. 
 
Pour ces raisons, l’impact paysager concernant l’habitat est : 
 

Positif Nul Faible Moyen Fort 

 

 

 Présentation de photomontages 

Le photomontage est un outil indispensable qui permet d’évaluer les impacts de la réalisation d’un aménagement 
sur son environnement. Les montages photos suivants représentent les vues que l’on pourrait obtenir sur le parc 
photovoltaïque avant la mise en place de mesures.  
 
Rappelons que les vues illustrées de ce parc peuvent varier en fonction de la saison, mais aussi en fonction de l’heure 
de la journée et des conditions météorologiques. Tous les photomontages illustrent des vues de près du projet, car 
celui-ci ne sera pas perceptible depuis les aires d’étude éloignée et rapprochée. Les points de vue ont été choisis 
afin d’illustrer le projet depuis des points d’où le site d’étude est le plus visible, sur les axes de circulation qui cadrent 
le projet, et près des habitations. Ils ont été réalisés par URBASOLAR. 
 
Chacun d’entre eux est accompagné de la photo de l’état initial, et est commenté 
. 
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Photomontage n°1  

 

 
 

 

 

 

Photomontage n°1 
(Réalisation : URBASOLAR) 

 

Localisation de la prise de vue 

 

Photographie de l’état initial 
 

 

Commentaire :  

En empruntant la route de l’ancienne gare qui longe l’ouest du site d’étude, 
l’observateur pourra largement apercevoir la centrale photovoltaïque au sol. 
Sur cette voie de circulation, il aura une vision dynamique de ce paysage, qu’il 
verra seulement durant quelques secondes.  
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Photomontage n°2  

 

 
 

 

 

 

Photomontage n°2 
(Réalisation : URBASOLAR) 

 

Localisation de la prise de vue 

 

Photographie de l’état initial 

 

 

Commentaire :  

La rue de l’Ancienne Gare permet de desservir l’habitation visible sur cette 
photographie, qui occupe aussi la fonction d’entreprise. Le photomontage 
permet d’illustrer le nouvel environnement dans lequel évolueront ces habitants. 
La présence du projet de centrale photovoltaïque est atténuée par la présence 
de la strate arborée, qui vient diversifier ce paysage.   
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Photomontage n°3  

 

 
 

 

 

Photomontage n°3 
(Réalisation : URBASOLAR) 

 

Localisation de la prise de vue 

 

Photographie de l’état initial 

 

 

Commentaire :  

En empruntant la rue des Chemineaux, le conducteur a la possibilité de brièvement 
apercevoir la centrale photovoltaïque au sol, grâce à une percée visuelle ouverte en 
direction du projet. Cependant, l’observateur aura une vision dynamique de ce 
paysage, et son attention sera portée sur sa trajectoire : il a peu de chance de percevoir 
le changement survenu sur cette parcelle depuis cette localisation.  
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 Incidences notables liées aux effets du projet de raccordement électrique 

 Le raccordement électrique interne 

Les panneaux photovoltaïques seront raccordés entre eux en séries puis en parallèles au travers de plusieurs boites 
de jonction. Ces différentes chaines encore appelées strings seront branchées à des onduleurs qui a leurs tours sont 
connectés aux transformateurs et enfin au poste de livraison.  
 
La phase d’installation de ce raccordement électrique peut être source de bruit, essentiellement dû à la circulation 
d’engins de chantier et à la réalisation d’opérations de travaux.  
Ces effets sont toutefois temporaires et aucune incidence particulière n’est à prévoir en plus de celles citées au 
Chapitre 5.I. 1. 10. 1 en page 224 en ce qui concerne les nuisances sonores. 
 
Une fois la centrale photovoltaïque au sol en exploitation, aucun impact sur l’environnement ne sera induit par 
l’installation. Les câbles de raccordement enterrés émettent des champs électromagnétiques très réduits (cf. Chapitre 
5.II. 9. 5 en page 233). 
 
 

Analyse des impacts 

Le projet aura des effets temporaires sur l’environnement en phase chantier, liés aux travaux de câblage. 
Ils seront faibles, temporaires et directs. En phase d’exploitation, aucun effet du raccordement électrique 
interne sur l’environnement n’est recensé. L’impact est donc faible en phase chantier et nul en phase 
d’exploitation. 
 

Positif Nul Faible Moyen Fort 

 

 

 Le raccordement électrique externe  

Ce raccordement est réalisé jusqu’au : 
• Réseau de distribution publique. Cet ouvrage est intégré à la concession locale de distribution d’électricité 

gérée par ENEDIS ou une entreprise locale de distribution (ELD) ; 

• Réseau de transport d’électricité. Cet ouvrage est intégré au réseau national de transport géré par RTE. 
 
Le réseau électrique externe relie le poste de livraison au réseau public de distribution ou de transport d’électricité. 
Ce réseau est réalisé par le gestionnaire du réseau de distribution (ENEDIS / ELD ou RTE). 
Pour rappel, l'étude de raccordement "engageante" de la centrale photovoltaïque ne peut être demandée auprès 
d'ENEDIS qu'une fois le permis de construire obtenu. Au stade de l’étude d’impact, le Maître d’ouvrage ne peut pas 
définir si ENEDIS choisir ce poste source et quel itinéraire sera défini par l’opérateur. 
 
Actuellement, il n’existe qu’un seul poste source à proximité du projet. Son tracé n’est pas encore définitif mais une 
hypothèse est présentée par la Figure 24 en page 67. 
 
Dans tous les cas, le principe du raccordement est le suivant :  

• Le raccordement souterrain se fera le long des voies de circulation et empruntera autant que possible les 
réseaux existants ;  

• Le tracé de raccordement ne rencontrera aucune zone à enjeux majeurs. 
 
Par ailleurs, le raccordement est susceptible de générer des impacts uniquement en phase de chantier. 
 

 Effets du projet de raccordement sur le milieu physique 

Les impacts sur le milieu physique peuvent porter sur la stabilité et la qualité des sols ainsi que la qualité des eaux. 
Les sols concernés sont les accotements de route ou chemin qui seront affouillés pour y créer la tranchée accueillant 
le réseau électrique. La largeur de la tranchée sera d’environ 0.5 m, sur tout le linéaire du tracé jusqu’au poste de 
raccordement (linéaire d’environ 5,2 km). Les tranchées seront rebouchées avec les matériaux extraits in-situ, aucun 
matériau extérieur ne sera importé. 
 
Dans le cas de franchissement de rivière, le raccordement emprunte généralement des ponts existants ou des gués. 
Dans le cas de l’hypothèse envisagée au poste de Thiviers, le cours d’eau La Sauldre se trouve le long du tracé, sur la 
commune de Selles -sur-Cher. Le cours d’eau le plus proche se trouve à 500 m au sud du poste source (Canal de Berry 
déclassé). 
Le tracé de raccordement, non définitif, pourrait induire un effet négatif sur les écoulements des eaux en traversant 
un réseau hydrographique. Pour éviter toute pollution en phase de travaux, un certain nombre de mesures de 
prévention courantes en cours de chantier seront appliquées, et notamment les mesures déjà préconisées pour la 
phase de chantier du parc photovoltaïque. 
 
Vis-à-vis du reste du tracé, l’hypothèse du raccordement prendra la forme d’un réseau enterré et devra utiliser les 
infrastructures déjà existantes. Elle ne sera ainsi pas de nature à impacter de façon négative le sol. Toutefois le tracé 
n’étant pas définitif, il conviendra de veiller à ne pas bouleverser la nature du sol. 
 

Le raccordement électrique peut avoir des incidences sur le réseau hydraulique et sur le sol. La version définitive 
devra permettre de ne pas impacter ces éléments. Pour rappel, Enedis sera responsable de la prise en compte des 
impacts et des mesures associées à prendre en compte. 

 
Les mesures pour limitées les impacts sur le réseau hydraulique et sur le sol sont présentées au Chapitre 6 de la 
présente étude. 
 
 

Analyse des impacts 

Les effets du projet sur le raccordement électrique externe sont liés à la phase chantier. Il conviendra de 
ne pas impacter les eaux souterraines, les seaux superficielles et le sol. L’impact résiduel du raccordement 
sur le milieu physique est considéré comme faible. 
 

Positif Nul Faible Moyen Fort 
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 Effets du projet de raccordement sur les risques majeurs 

Le risque d’aggravation des risques majeurs est jugé négligeable du fait de l’application de mesures de prévention et 
de sécurisation qui seront impérativement mises en œuvre, conformément aux normes et réglementation en vigueur 
et avec la collaboration du SDIS du Loir-et-Cher. 
 
Des servitudes seront établies sur l’intégralité du tracé du raccordement par les services d’ENEDIS. 
 
 

Analyse des impacts 

L’impact résiduel du raccordement sur les risques majeurs est considéré comme négligeable. 
 

Positif Négligeable Faible Moyen Fort 

 

 

 Effets du projet de raccordement sur le milieu humain  

Concernant les effets potentiels sur le milieu humain, le tracé suit les infrastructures existantes et évitera ainsi au 
maximum les zones habitées, prévenant ainsi les effets sur le voisinage (effets liés aux bruits des travaux, aux gaz 
d’échappement et aux émissions de poussières en phase construction). Si des propriétés privées étaient traversées 
par le réseau de raccordement, les répercussions de l’établissement d’une servitude seraient indiquées au 
propriétaire du terrain. 
 
Concernant le risque sanitaire (lié aux champs magnétiques), l’impact est considéré comme négligeable du fait de 
l’enfouissement de la ligne. 
 
 

Analyse des impacts 

L’impact résiduel du raccordement sur le milieu humain est considéré comme négligeable. 
 

Positif Négligeable Faible Moyen Fort 

 

 

 Effets du projet de raccordement sur le paysage 

Aucun effet du raccordement électrique n’a été recensé sur le paysage étant donné que le raccordement se fera en 
souterrain. 
 
 

 Effets du projet raccordement sur le milieu naturel 

Les effets du raccordement sur le milieu naturel en phase travaux sont un risque de piéger la petite faune (amphibiens, 
reptiles, mammifères) au sein des tranchées réalisées pour la pose des câbles de raccordement au réseau électrique. 
En phase exploitation, aucun effet n’est attendu. 
 
 

Analyse des impacts 

L’impact résiduel du raccordement sur le milieu naturel est comme nul en phase exploitation, bien que 
très faible en phase de chantier. 
 

Positif Nul Très faible Moyen Fort 
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 INCIDENCES NOTABLES LIEES AUX EFFETS DU DEMANTELEMENT DE L’INSTALLATION  

À la fin de l’exploitation, URBA 282 engagera une cessation d’activité, impliquant le démantèlement de la centrale 
solaire photovoltaïque et la remise en état du site, conformément aux obligations qui lui incomberont dans le cadre 
du bail avec la commune de Châtillon-sur-Cher ainsi qu’avec les propriétaires privés ; de la réglementation en vigueur. 
 
La remise en état du site se fera par conséquent par URBA 282 à l’expiration du bail ou bien dans toutes circonstances 
mettant fin au bail par anticipation (résiliation du contrat d’électricité, cessation d’exploitation, bouleversement 
économique...). 
 
La description de la remise en état du site a été développée au Chapitre 2 :III. 4 Démantèlement, remise en état et 
recyclage en page 73.  
 
La cessation d’activité implique d’une part, le démantèlement de l’ensemble des installations, fondations comprises, 
le retrait de tous les câbles et le démontage des clôtures. Cette procédure génèrera globalement les mêmes effets 
que ceux des travaux de construction en phase chantier : 

• Présence d’engins de chantier, 
• Bruit, 

• Production de déchets, 

• Risque de déversement accidentel d’hydrocarbures, 
• Risques de dégradations du sol et de la végétation, 

• Risque associé de mortalité de la faune peu mobile ou à déplacement lent ayant recolonisé la centrale. 
 
Les mesures mises en œuvre lors du démantèlement seront identiques à celles mises en œuvre lors de la construction. 
Une gestion des déchets sera mise en place (tri, collecte, recyclage), adaptée à la nature de chaque déchet.  
 
À l’issue de la procédure de remise en état, le site sera complètement réintégré dans son environnement. 
 
 

Analyse des impacts 

Le démantèlement du projet aura les mêmes effets que la phase chantier sur l’environnement, l’impact 
sur l’environnement sera faible avec la prise en compte des mesures identifiées pour mener les travaux 
de construction. 
 

Positif Nul Faible Moyen Fort 

 

 

 INCIDENCES NEGATIVES NOTABLES LIEES A LA VULNERABILITE DU PROJET A DES 
RISQUES D’ACCIDENT OU DE CATASTROPHE MAJEURS 

L’étude d’impact doit présenter « une description des incidences négatives notables attendues du projet sur 
l’environnement qui résultent de la vulnérabilité du projet à des risques d’accidents ou de catastrophes majeurs en 
rapport avec le projet concerné. », conformément à l’article R.122-5, alinéa 6°. 
 
Les risques d’accidents ou de catastrophes majeurs relatifs à l’environnement du projet ont été développés au 
Chapitre 3 :II. 12 Risques technologiques en page 96 et au Chapitre 3 Risques naturels en page 118. Les risques 
potentiels auxquels Châtillon-sur-Cher est susceptible d’être soumis sont ; le transport de matières dangereuses, les 
inondations, les séismes et les évènements climatiques. 
 
Par ailleurs, le seul risque engendré par ce projet est le risque incendie, compte-tenu de la présence d’équipements 
électriques, et peut être lié à : 

• Un impact par la foudre, 

• Un défaut de conception entraînant la surchauffe d’un module, 
• Un incendie d’origine externe, 
• Une défaillance ou un dysfonctionnement électrique… 

 
Généralement, ce type d’incendie se limite uniquement à l’équipement, et sa propagation est très limitée. 
 
Des mesures ont été envisagées pour éviter et réduire ce risque et les incidences négatives notables qu’un incendie 
aurait sur les installations et leur environnement. Elles sont développées au Chapitre 6 Mesures prises pour la sécurité 
des personnes et la défense incendie en page 258. 
 

Les incidences sur l’environnement liées à la vulnérabilité du projet à des risques d’accidents ou de catastrophes 
majeurs sont négligeables. 

 
 

Analyse des impacts 

Le projet n’aura pas d’effets négatifs sur l’environnement du fait de sa vulnérabilité à des risques 
d’accident ou à des catastrophes majeures. Avec la mise en œuvre de mesures adaptées, l’impact du 
projet sera nul. 
 

Positif Nul Faible Moyen Fort 
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Chapitre 6 : MESURES ERC ET MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 
ÉVITER, RÉDUIRE, COMPENSER LES EFFETS NÉGATIFS NOTABLES DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT  
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 DEFINITIONS 

La création d’une centrale solaire photovoltaïque au sol s’accompagne d’un certain nombre de mesures permettant 
d’éviter, de réduire, voire de compenser si nécessaire les effets négatifs notables du projet sur l’environnement. 
Conformément à la doctrine nationale publiée par le Ministère de l’Écologie, du Développement Durable et de 
l’Énergie en octobre 2013, il convient de distinguer : 

• Les mesures d’évitement (indiquées « mesure E n° »), ou mesures de suppression, permettent d’éviter les 
effets à la source et sont généralement intégrées dès la phase de conception du projet ; 

• Les mesures de réduction (indiquées « mesure R n° ») sont envisagées pour atténuer les impacts négatifs du 
projet et sont mises en œuvre lorsque ceux-ci ne peuvent être totalement évités ; 

• Les mesures de compensation (indiquées « mesure C n° ») sont mises en œuvre dès lors que des impacts 
négatifs résiduels significatifs demeurent, après évitement et réduction. Elles ne sont utilisées qu’en dernier 
recours ; 

• Les mesures d’accompagnement (indiquées « mesure A n° ») sont mises en œuvre selon la bonne volonté du 
porteur de projet afin d’apporter une plus-value environnementale. Ces dernières se distinguent des mesures 
ERC car elles sont motivées, non pas par un impact significatif du projet sur l’environnement, mais par une 
volonté d’améliorer son intégration dans l’environnement. 

 
Elles sont identifiables dans les paragraphes suivants par leur nom et par l’encadré bleu suivant : 
 

 

 
Toutes ces mesures sont proportionnées aux effets identifiés au préalable dans le Chapitre 5. 
 
 

 MESURES RELATIVES AUX EFFETS TEMPORAIRES DU PROJET EN PHASE CHANTIER 

Les effets potentiels de la phase de construction ont un caractère temporaire relatif à la durée du chantier. Il est 
cependant nécessaire de définir toutes les dispositions préventives permettant de limiter au maximum ces effets sur 
l’environnement. 
 
Les entreprises en charge de la construction s’assureront du bon déroulement des travaux et du respect des consignes 
élémentaires en matière d’environnement, de sécurité et salubrité publique, d’hygiène et de sécurité pour le 
personnel de chantier. Le chantier sera interdit au public. 
 
À noter que la phase de démantèlement de l’installation, lors de la cessation d’activité, étant relativement similaire à 
la phase de construction, les mesures présentées ci-après sont également valables pour cette phase. 
 

 Mesures pour l’environnement humain en phase chantier 

 Patrimoine archéologique 

En phase travaux, en cas de découverte archéologique, le Maître d’Ouvrage s’engage à déclarer toute découverte au 
Service Régional de l’Archéologie, conformément à la loi du 27 septembre 1941 sur la protection du patrimoine 
archéologique.  
 

Mesure R n°1 : Déclaration au Service Régional de l’Archéologie en cas de découverte de vestiges 

 

 Réseaux et voiries 

Lors de la préparation du chantier, les modalités d’organisation seront déterminées et un plan de circulation avec 
visualisation des différentes zones identifiées sera élaboré : 

• Accès au chantier, 

• Stationnement des véhicules des intervenants et des engins de chantier, 

• Base vie, 

• Aire de livraison et stockage de matériel, 

• Aire de manœuvre et zone de circulation, 
• Aire de tri et stockage des déchets. 

 
L’aire de stationnement sera positionnée de manière à éviter une gêne de la circulation sur les voiries internes et 
externes au site. 
 
Un balisage des pistes de circulation, des aires et des réseaux aériens existants sera mis en place à destination des 
conducteurs d’engins, de manière à éviter les risques d’accident. Les consignes de circulation seront respectées. Seuls 
les véhicules légers pourront circuler hors des accès renforcés. Les engins de levage seront équipés d’une alarme de 
recul. 
Les plans de localisation des réseaux aériens seront transmis aux entreprises intervenant sur le chantier au préalable. 
 
À destination des riverains, des panneaux de signalisation et d’information du chantier de construction de la centrale 
photovoltaïque seront installés. Un panneau d’interdiction du chantier au public sera notamment visible à l’entrée. 
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Mesure R n°2 : Signalisation, balisage et clôture de la zone de chantier 
Mesure R n°3 : Mise en place d'un plan de circulation 
Mesure R n°4 : Limitation des accès aux zones de travaux (hors des accès renforcés) aux seuls engins de faible 
tonnage 
Mesure R n°5 : Limitation de la vitesse des engins de chantier sur les chemins d'accès et les aires de chantier 

 
 

 Réseaux 

Une ligne électrique enterrée appartenant à ENEDIS traverse le site d’implantation, notamment en longeant la piste 
empierrée prévue. De ce fait, ENEDIS demande à ce que les distances d’approche entre le projet et le réseau soient 
évaluées avant le début des travaux.  
 
Selon le Maître d’ouvrage, cette ligne électrique est prise en compte dans le choix du positionnement des 
aménagements. 
 

Mesure R n°6 : Prise en compte de la ligne électrique du réseau appartenant à ENEDIS dans le plan de masse 

 

 Santé humaine 

II. 1. 4. 1. Bruit 

Afin de limiter les nuisances sonores en provenance du chantier, des mesures seront mises en place. 
Dans un premier temps, le bruit des engins sera réduit par l’utilisation de matériel récent et homologué, répondant 
aux normes en vigueur (Mesure R n°8). 
Dans un second temps, le choix des modes opératoires et des horaires sera adapté, de manière à limiter au maximum 
l’impact pour les riverains (Mesure R n°7). Enfin, le personnel travaillant sur le chantier sera sensibilisé aux risques 
liés au bruit engendré par les travaux. Le respect des conditions de travail garantira la diminution de ces risques pour 
les intervenants (port du casque anti-bruit), conformément à la Mesure E n°1. 
 
Les travaux auront lieu en semaine et de jour : les entreprises devront respecter la réglementation en vigueur sur les 
bruits de voisinage et limiter leur période d’intervention en journée durant les heures ouvrables (Mesure R n°7). 
 

Mesure E n°1 : Formations et sensibilisation du personnel de chantier 
Mesure R n°7 : Réalisation des travaux pendant les jours et heures ouvrables 
Mesure R n°8 : Respect de la réglementation en vigueur sur les bruits de chantier 

 

II. 1. 4. 2. Production de poussières 

Si besoin, par temps très sec et venté, les envols de poussières seront réduits par l’arrosage des zones de travaux, et 
par la limitation des opérations de chargement et déchargement de matériaux par vent fort, afin d’éviter l’exposition 
aux poussières des opérateurs de travaux. La nuisance engendrée diminuera au fur et à mesure de l’avancement des 
travaux. 
 

Mesure R n°9 : Arrosage des zones de travaux au besoin par temps très sec et venté 

 

II. 1. 4. 3. Gestion des déchets 

Une gestion adaptée des déchets générés lors de la phase chantier sera mise en œuvre par les entreprises de 
construction. La mise en place d’une collecte sélective des déchets permettra leur élimination via la filière de 
traitement adaptée à leur nature.  
 
Les déchets non dangereux (cartons, plastiques, papiers) et dangereux (huiles usagées) seront stockés dans des 
bennes et gérés par les entreprises en charge du chantier. Le gros entretien sera réalisé hors site. 
Les déchets liés à la base vie du personnel seront collectés par les services de ramassage des ordures ménagères ou 
acheminés vers des points de collecte appropriés.  
Les déchets (restes de câbles, emballages, acier…) seront triés dans différentes bennes à déchets, ainsi que dans des 
containers de stockage. Ils seront évacués et traités dans des filières de recyclage adaptées. 
 
Cette collecte, associée à un nettoyage quotidien du chantier et de ses abords, permettra de réduire au maximum les 
impacts dus aux déchets de chantier sur l’environnement et la santé humaine. Il n’y aura aucun déchet incinéré sur 
le chantier (pratique interdite). 
 

Mesure R n°10 : Mise en place d’une collecte sélective, d’un stockage et d’un recyclage adaptés des déchets 

 

II. 1. 4. 4. Sécurité et risque incendie 

URBA 282 a pris contact avec le SDIS du Loir-et-Cher, afin d’informer des risques, de l’implantation et des 
interlocuteurs privilégiés. Cet échange a permis de prendre en compte les mesures de prévention incendie nécessaires 
détaillées dans le paragraphe suivant III. 4. 1 Accès au site et défense incendie en page 258. 
Préalablement à la mise en service, une fiche standardisée sera établie. Elle comportera les coordonnées des 
interlocuteurs, un plan de la centrale photovoltaïque et les moyens d’accès. 
 

Mesure R n°11 : Prise de contact avec le SDIS 41 et respect des préconisations 

 

 Mesures pour l’environnement physique en phase chantier 

 Sols et sous-sol 

L’emprise au sol en phase chantier sera identique à celle en exploitation. Les engins de chantier lourds ne circuleront 
que sur les pistes lourdes balisées et aménagées. 
 
Comme indiqué précédemment, l’aménagement de la centrale photovoltaïque ne nécessite aucun ou très peu de 
remaniement du sol. Le choix du type de fondation (pieux battus) sera validé avec l’étude géotechnique et ses 
préconisations (Mesure E n°3). 
 
Une étude géotechnique sera commandée par le Maître d’Ouvrage avant le démarrage de la construction, afin de 
définir la nature et les caractéristiques techniques des fondations en fonction de la stabilité du sol (Mesure E n°2). 
 
La terre végétale sera mise de côté et stockée pour permettre sa réutilisation lors de la remise en état des zones de 
chantier (Mesure R n°12). 
 
La circulation des engins sur les zones d’apports des déchets sera limitée au maximum aux pistes intérieures 
enherbées et aux seuls engins de faible tonnage pour ne pas accentuer le risque de tassement. Les engins de chantier 
ne pourront emprunter que la piste empierrée.  
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Les travaux de pose des systèmes d’ancrage devront être évités en période « humide », lorsque le sol est gorgé d'eau. 
 
L’Institut bruxellois pour la gestion de l’environnement préconise, dans son rapport « Gestion de chantier plus 
durable » pour la protection des sols, de ne travailler que par temps sec et, qu’en cas de pluie, d’attendre une période 
sèche de 3 jours. Elle liste ainsi des exemples de bonnes pratiques pour limiter l’impact des chantiers sur les sols, 
notamment d’éviter les interventions en période pluvieuse. 
 
En mai 2019, Genève a également édité un guide des bonnes pratiques pour la protection des sols sur les chantiers. 
A titre indicatif, ce texte préconise d’éviter de réaliser les travaux sur les sols en période pluvieuse. Il donne des 
repères, pour savoir quand reprendre les travaux, soit « ni moins de 24 h après une pluie de 10 mm, ou 48h après une 
pluie de 20 mm ». 
 
L’idée de ces textes est d’anticiper les impacts sur les sols et de planifier des méthodes de protection adaptées et 
propres à garantir à long terme le maintien de la fertilité et des autres fonctions du sol en tant que milieu. 
 
Une protection des sols efficace débute avec la planification de l’ouvrage. Il convient par conséquent de prévoir en 
amont des chantiers, quelles seront les moyens mis en œuvre pour éviter tout impact sur les sols. 
Plusieurs méthodes existent. L’étude géotechnique permettra de déterminer si la portance des sols est suffisante et 
si une période spécifique de travaux doit être envisagées, afin de définir la méthode la plus adaptée (Mesure E n°4). 
 

Mesure E n°2 : Réalisation d’une étude géotechnique avant construction 
Mesure E n°3 : Choix des fondations en lien avec les contraintes techniques du site 
Mesure E n°4 : Pose des systèmes d’ancrage lorsque le sol le permet 
Mesure R n°12 : Réutilisation de la terre végétale excavée 

 

 Eaux souterraines et superficielles 

Les mesures d’évitement et de réduction concernant les impacts sur le sol et le sous-sol sont également valables pour 
les impacts sur l’écoulement et la qualité des eaux souterraines et superficielles : 
 

Mesure E n°5 : Collecte des effluents potentiellement polluants et traitement adapté 
Mesure E n°1 : Formations et sensibilisation du personnel de chantier 
Mesure R n°13 : Collecte des eaux de ruissellement en cas de besoin 
Mesure R n°14 : Moyens de récupération ou d’absorption en cas de fuite accidentelle présents sur site 
Mesure R n°15 : Élaboration d’une procédure d’intervention et de communication en cas de pollution accidentelle 

 
Le personnel intervenant sur le chantier utilisera des blocs sanitaires autonomes, localisés sur un emplacement 
aménagé, afin de recueillir les éventuels écoulements polluants et éviter leur dispersion dans le milieu.  
 
Tous les produits présentant des risques de pollution (hydrocarbures, eaux usées…) seront collectés et entreposés 
dans des conditions ne permettant aucun écoulement vers le milieu naturel. Ils seront exportés pour être éliminés 
selon la réglementation en vigueur. 
 
Toutes les précautions seront prises pour que l’entretien, la réparation et l’alimentation en carburant des engins 
mobiles ne donnent lieu à aucun écoulement polluant ou infiltration. Le chantier de travaux disposera de moyens de 
récupération ou d’absorption en cas d’écoulement ou de déversement accidentel de produits polluants (Mesure R 
n°14). 
 
En cas de petite panne, un camion atelier se rendra sur site et toute intervention s’effectuera sur une aire étanche 
mobile. Il n’y aura pas de stockage d’hydrocarbures sur le site, l’alimentation des engins se faisant sur une aire étanche 

mobile par un camion-citerne. De plus, tous les camions seront équipés d’un kit anti-pollution. Le gros entretien sera 
réalisé hors site. La plupart des activités de nettoyage et d'entretien des engins se fera hors du site, dans des structures 
adaptées. 
 
Aucun rejet direct d’eaux de lavage ne sera effectué dans le milieu. Il ne sera pas fait l’usage de produits 
phytosanitaires (Mesure E n°6). 
 

Mesure E n°6 : Interdiction de rejets d’effluents dans le milieu 

 

 Qualité de l’air 

Les émissions de gaz d’échappement issus des engins de chantier seront limitées par l’utilisation de véhicules 
respectant les normes d’émission, et au regard du nombre de camions pour la livraison du matériel. 
 

Mesure R n°16 : Respect de la réglementation en vigueur sur les émissions de gaz d’échappement de véhicules 

 
En ce qui concerne la dissémination de l’ambroisie, par arrêté du 3 mars 2020, le préfet de Loir-et-Cher a fixé les 
modalités de mise en œuvre du plan de lutte contre l’Ambroisie qui est actuellement en cours de déploiement. 
 
L’article 2 du titre 1 de cet arrêté dispose qu’afin « de prévenir l’apparition ou de lutter contre la prolifération des 
ambroisies et de réduire l’exposition de la population à leurs pollens, les propriétaires, locataires, exploitants, 
gestionnaires de terrains bâtis et non bâtis, ayants droit ou occupants à quelque titre que ce soit sont tenus de : 

• Mener toute action de prévention, notamment en prévenant l’apparition voire la pousse des plants 
d’ambroisie, 

• Eviter toute émission de pollen, en agissant suffisamment précocement sur les plants d’ambroisie, 
• Eviter toute dispersion des semences (transport, ruissellement, engins, lots de graines, compost, etc.) 

• Mener toute autre action de lutte, notamment en détruisant les plants d’ambroisie déjà développés. » 
 
De plus, le département a également mis en place des dispositifs permettant de signaler la présence de la plante, 
désormais opérationnels pour le grand public à l'adresse www.signalement-ambroisie.fr. 
Ils permettent d’améliorer la connaissance de la répartition de l’ambroisie dans le département. Le Maître d’ouvrage 
s’engage à déclarer toute présence d’Ambroisie sur le chantier. 
 
La méthode la plus efficace et respectueuse pour l’environnement est l’arrachage à la main des pieds d’Ambroisie 
avant la floraison (entre avril et juillet). D’août à mars, la plante persiste uniquement sous forme de graine. Par 
conséquent les travaux lors de cette période nécessitent un nettoyage des engins en fin de chantier sur site afin de 
ne pas contaminer d’autres chantiers. 
Le pic pollinique est atteint en septembre ce qui pourrait entrainer des réactions allergiques des ouvriers du chantier. 
Des mesures sont donc à prendre pour limiter le déclenchement d’allergies.  
 

Mesure E n°7 : Formation du personnel intervenant en phase chantier à la lutte contre l’ambroisie ou recourt à un 
référent « agriculture » ou « communaux » durant cette phase de travaux 

 

  

http://www.signalement-ambroisie.fr/
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 Mesures pour la biodiversité en phase chantier 

Les effets potentiels de la phase de construction ont un caractère temporaire relatif à la durée du chantier. Il est 
cependant nécessaire de définir toutes les dispositions préventives permettant de limiter au maximum ces effets sur 
l’environnement. 
 
Pour la flore, la floraison de la majorité des espèces patrimoniales du site s’effectue entre mars et septembre. Les 
travaux de débroussaillage pourront débuter en septembre sur le site, en veillant à préserver la station de Spiranthes 
spiralis à l’est du site dont la floraison peut s’étaler d’août à octobre. Cette station devra faire l’objet d’une mise en 
défens durant toute la durée du chantier. 
 
Concernant les pelouses et prairies, une mise en défens des zones évitées devra être réalisée afin d’éviter les passages 
d’engins de chantier sur ces secteurs en dehors du débroussaillage et ainsi préserver le cortège floristique. Aussi il est 
préconisé de réaliser les travaux de septembre à mars, en dehors de la période de floraison. Les boisements non 
défrichés devront également être balisés afin d’éviter tout impact sur leur emprise. 
 
 
Un plan de prévention des espèces invasives devra être mis en place afin d’éviter la propagation de l’espèce 
envahissante Robinia pseudoacaia et l’introduction de nouvelles espèces exotiques. Une signalisation et délimitation 
des stations d’espèces invasives devra être réalisée. 
L’abattage de la plantation de Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia) devra suivre les recommandations du 
« Guide d’identification et de gestion des Espèces Végétales Exotiques Envahissantes sur les chantiers de travaux 
publics ». Pour cette espèce, la période d’intervention optimale s’étale de mars à mai. Une coupe avec dessouchage 
et arrachage des rejets doit être réalisé sur l’ensemble des stations. Les déchets de coupe devront faire l’objet d’une 
attention particulière et être évacués de façon sécurisée vers un centre agréé (compostage/méthanisation à 
privilégier). Tous les engins en contact avec les invasives devront être nettoyés. 
 

Mesure E n°8 : Mise en défens, signalisation et balisage des habitats (boisements) non soumis au débroussaillage, 
mais où une intervention sera nécessaire en phase chantier (abattage, élagage) en respectant le calendrier des 
périodes favorables pour la faune (335ml de filet orange soit 670€) 
Mesure E n°9 : Mise en défens des éléments à protéger durant toute la durée du chantier, dont la station de 
Spiranthes spiralis ainsi que les surfaces de pelouses et prairies évitées (310ml de filet orange soit 620€) 
Mesure E n°10 : Mise en défens des stations d’espèces invasives (Robinia pseudoacacia) (95ml de filet orange soit 
190€) 
 
 
Pour l’avifaune, la période la plus critique pour réaliser les travaux s’étend de début avril à début août. Par conséquent 
les travaux de défrichement devront avoir lieu de la mi-août à la mi-mars et se dérouler de façon continue, pour éviter 
qu'un couple nicheur ne s'installe sur le chantier en période de nidification. 
Si les travaux de défrichement doivent continuer en période de reproduction après une période d’interruption des 
travaux, un écologue devra effectuer un suivi afin de repérer d'éventuels nids d'espèces patrimoniales ou protégées, 
et prescrire des mesures de préservation des nids et des individus. 
 
Si les travaux d’installation des panneaux ne peuvent être démarrés avant la mi-mars et afin d’éviter d’interrompre 
une reproduction d’espèce, une activité minimale sur la zone sera entretenue, après défrichement, jusqu’au 
démarrage des travaux, si ceux-ci doivent avoir lieu pendant la période de reproduction (avril-août). Le but est d’éviter 
l’installation d’espèces qui, trop farouches, risqueraient d’abandonner leur nichée au commencement des travaux. La 
mesure est équivalente à un effarouchement préventif avant l’arrivée potentielle des espèces nicheuses sur site.  
 
 
Pour les reptiles, afin d’éviter tout risque d’écrasement lors des travaux de défrichement, une adaptation de la 
période de travaux sera nécessaire. Le risque de destruction d’espèces est le plus important entre novembre et août. 

En effet, les individus sont présents dans les fourrés toute l’année, mais deux périodes sont particulièrement 
charnières : l’hivernage de novembre à mars, et la reproduction d’avril à août. Des travaux lancés au cours de ces 
deux périodes pourraient entrainer la destruction d’individus (adultes, juvéniles, œufs). Si les travaux les plus lourds 
(débroussaillage) sont lancés en septembre, avec effarouchement préalable, et poursuivis de façon ininterrompue 
jusqu’à échéance, le risque de destruction d’individus diminue fortement. En cas d’interruption du chantier durant 
cette période, un passage d’effarouchement avant reprise des travaux devra être effectué par un écologue afin 
d’éviter la recolonisation des espèces. 
La phase d’installation des panneaux peut se faire ensuite toute l’année, si le chantier est effectué sans interruption 
pour éviter l’installation de la faune. 
 
 
Pour les amphibiens, afin d’éviter tout risque d’écrasement lors des travaux, une adaptation de la période de travaux 
sera également nécessaire. Les périodes sensibles pour les amphibiens sont la période de reproduction et les phases 
de migration. La migration postnuptiale (de juillet à septembre) est plus diffuse dans le temps et dans l’espace 
contrairement à la migration prénuptiale (de février à avril) au cours de laquelle les individus migrent en nombre. Il 
est donc préférable de réaliser les travaux à partir de septembre jusqu’à fin janvier. 
Les amphibiens quittent les points d’eau et migrent vers les espaces plus boisés, les haies et les arbustes pour hiverner. 
Début février, ils retournent vers les mares et autres plans d’eau pour se reproduire. Ces transits sont principalement 
nocturnes. Si les travaux les plus lourds (débroussaillement, terrassement) ont lieu avant la période de migration, 
c’est-à-dire fin janvier, l’impact sur les amphibiens est minime. En cas de dépassement du délai initial (fin janvier), un 
écologue devra passer sur la zone pour établir les préconisations à mettre en place. 
Les autres travaux plus légers (installation des panneaux) devront être réalisés de manière ciblée (aucun 
bouleversement du sol). Si les travaux induisent la formation d’ornières, le chantier devra se poursuivre en continu 
afin d’éviter l’installation de certaines espèces (Crapaud calamite).  
 
 
Pour les mammifères, la période et l’intensité des sensibilités dépend des espèces. Concernant les espèces 
patrimoniales des boisements (Ecureuil, chiroptères), le dérangement est possible en phase chantier. Certaines 
portions de boisements au nord seront cependant détruites (voir carte ci-après). Les travaux de défrichement des 
zones boisées devront être effectués de mi-novembre à fin février, période à laquelle les chiroptères hibernent dans 
les caves ou les grottes alentours. 
 
Un passage préalable au défrichement de ces zones par un écologue devra être prévu afin d’identifier précisément 
les arbres comportant des cavités. Une fois les arbres coupés et posés au sol de façon douce afin d’éviter la destruction 
d’individus en potentielle hibernation, l’écologue vérifiera la présence ou non de chiroptères dans les cavités à l’aide 
d’un endoscope. Si des individus sont observés, l’écologue reviendra la nuit suivante et bouchera les cavités après 
s’être assuré qu’elles sont vides. 
 
Le Hérisson d’Europe en revanche présente de fortes sensibilités, notamment en période d’hibernation (octobre à 
mars) où il se réfugie dans les fourrés. Espèce aux mœurs nocturnes, elle peut également passer ses journées dans 
les zones de fourré en période printanière et estivale pour s’alimenter ou se réfugier. 
Les travaux de débroussaillement devront donc débuter avant la période d’hibernation du Hérisson, en 
septembre/octobre, et devront être conduits de façon régulière jusqu’au débroussaillage total de la zone 
d’implantation afin d’éviter la recolonisation par l’espèce entre temps. Une levée de contrainte écologique devra être 
effectuée par un écologue le jour même du démarrage des travaux de débroussaillage afin d’éviter la destruction 
d’individus. L’espèce devra être recherchée au niveau des fourrés et des ronciers de la parcelle ouest. Si l’individu est 
réveillé, il faudra le laisser fuir la perturbation en l’orientant vers le bois le plus proche. Si l’individu dort ou est en 
hibernation, les travaux devront être reportés, ou l’association locale pourra être contactée (Centre de soin U.F.C.S., 
Chemin des Gaudrets, 18279 VIERZON, tél : 02.48.71.35.15) 
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Pour l’entomofaune, la période de sensibilité est diffuse tout au long de l’année, du fait du cycle de vie de ces espèces 
(orthoptères et rhopalocères). En effet, la sensibilité au printemps/été est liée à l’émergence des individus et aux 
périodes de vol (avril à août). La ponte et la métamorphose s’effectuent en fin d’été (septembre) et les œufs restent 
dans le sol ou dans les plantes jusqu’à leur éclosion en avril.  
La période à laquelle l’évitement est le moins difficile à réaliser est septembre/octobre, en dehors des périodes de 
vol et au moment où les œufs ont déjà été pondus dans le sol. Afin de limiter l’impact sur les populations locales 
d’orthoptères et de rhopalocères, il est préconisé de débroussailler la zone de fourrés, les pelouses et les prairies en 
évitant le raclage du sol. De même, en cours de chantier il est préconisé pour les engins de suivre les chemins de 
circulation prévus sur le plan de masse afin d’éviter la dégradation des pelouses et prairies favorables à la ponte des 
orthoptères. La préservation des populations de ce taxon au cours des travaux permet d’assurer le maintien d’une 
ressource alimentaire en quantité suffisante pour les espèces alentours se nourrissant d’insectes (oiseaux, 
micromammifères, reptiles). 
Concernant les coléoptères saproxylophages, les arbres à abattre devront faire l’objet d’un passage par un écologue 
afin de vérifier l’absence de cavités. 
 
 

Pour éviter un impact trop important sur la faune et la flore durant le chantier, il convient de prendre en compte 
les périodes auxquelles les espèces sont les plus sensibles. Ainsi : 
- les premiers travaux de débroussaillage sur la parcelle ouest devront commencer entre début septembre et fin 
octobre et se poursuivre en continu ;  
- les arbres devront être abattus entre début novembre et fin février ; l’intervention pour l’espèce invasive Robinia 
pseudoacacia se fera en mars ; 
- les travaux de terrassement des voies d’accès se feront à partir de septembre, dans la foulée des travaux de 
débroussaillage et en continu ;  
- l’installation des panneaux se fera en continu à partir de janvier avec une activité régulière du chantier 

 

Tableau 46 : Récapitulatif des périodes de travaux favorables et défavorables pour la faune 

 Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 

Flore             

Avifaune                         

Amphibiens                         

Reptiles             

Mammifères             

Entomofaune             
             

   Périodes favorables aux travaux      
             

   Périodes défavorables aux travaux     
 

Tableau 47 : Récapitulatif des périodes de travaux favorables et défavorables pour la faune en fonction des phases de chantier 

 Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 

Phase 1 : 
Défrichement et 
débroussaillage           

dont abattage des 
arbres et élagage       

Phase 2 : 
Terrassement des 

voies d’accès         
  
  

Phase 3 : 
Installation des 

panneaux 

Si chantier continu à partir de janvier avec la condition suivante : avec un minimum de 1 passage tous 
les 5 jours ou de 2 passages par semaine  

             

   Périodes favorables aux travaux      
             

   Périodes défavorables aux travaux     
       

  Périodes défavorables aux travaux mais tolérées si le chantier commence dès la période 
favorable   

 
 

Mesure E n°11 : Intégration des périodes sensibles pour la faune 
Mesure E n°12 : Levée de contraintes écologiques le jour du démarrage des travaux (effarouchement préalable au 
chantier des reptiles et du hérisson dans la zone de fourrés) 
Mesure E n°13 : Caractérisation du potentiel gite des arbres à abattre 
Mesure E n°14 : Eviter le raclage du sol lors du débroussaillement afin d’éviter la destruction des œufs d’orthoptères 
et de lépidoptères 
Mesure E n°15 : Limiter la circulation aux chemins prévus sur le plan de masse afin d’éviter la dégradation des 
pelouses favorables aux pontes de l’entomofaune 

 
 
Afin d’éviter de piéger la petite faune (amphibiens, reptiles, mammifères) au sein des tranchées réalisées pour la pose 
des câbles de raccordement au réseau électrique, il conviendra de poser ces derniers dans la foulée de la création des 
tranchées et de reboucher immédiatement. Si toutefois, une tranchée devait rester ouverte pour une durée limitée, 
il faudra réaliser une rampe à chaque extrémité avec une pente la plus douce possible (maximum 3% de pente) afin 
de permettre aux éventuelles espèces tombées d’en sortir. Dans le cas de petites tranchées (nécessaires par exemple 
pour se raccorder à des câbles déjà enterrés) trou de la tranchée sera recouvert avec une plaque. 
 

Mesure E n°16 : Eviter de piéger la petite faune durant la pose des câbles de raccordement aux réseau électrique 
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Figure 214 : Cartographie des éléments à mettre en défens durant la réalisation du chantier 

 

 Mesures pour le paysage en phase chantier 

Même si les impacts sur le paysage sont jugés faibles lors de la phase de réalisation des travaux, les mesures suivantes 
devront être appliquées tout au long de la réalisation du chantier sur cette zone afin de minimiser les nuisances 
perçues par les riverains. 
 

Mesure R n°17 : Mettre en place une organisation et une gestion du chantier exemplaire 
Mesure R n°7 : Réalisation des travaux pendant les jours et heures ouvrables 
Mesure R n°18 : Protéger les arbres lors de la réalisation de la phase de travaux 
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 MESURES RELATIVES AUX EFFETS PERMANENTS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT 
HUMAIN 

Les impacts identifiés du projet sur les activités socio-économiques dans le Chapitre 5 sont positifs. L’environnement 
humain concerné par les mesures pour éviter et réduire les effets négatifs permanents du projet est donc uniquement 
la santé humaine. 

 Mesures contre le bruit 

Il s’agit principalement de mesures d’évitement prenant en compte la localisation des sources sonores sur la parcelle. 
Ici, 3 locaux peuvent engendrer du bruit du lever jusqu’au coucher du soleil. Le tableau suivant indique la distance 
entre ces éléments pouvant être bruyant avec les habitations les plus proches.  
 

Tableau 48: Distances entre les locaux techniques bruyants et les habitations 

Locaux techniques bruyants Habitation la plus proche Distance entre l’élément et l’habitation 

Poste de transformation (sud-ouest) Rue de l’ancienne gare 149 m 

Poste de transformation (est) Rue de l’ancienne gare 178 m 

Poste de livraison Rue de l’ancienne gare 108 m 

 
Ainsi, les postes de transformation se trouve au plus près à 149 m de l’habitation la plus proche et le poste de livraison 
le plus proche à environ 108 m. À ces distances, le bruit engendré par les postes ne sera pas perceptible. Les locaux 
techniques respecteront l’arrêté du 26 janvier 2007 relatif aux conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d’énergie électrique. 
 

Mesure E n°17 : Implantation éloignée des postes de transformation vis-à-vis des habitations 
Mesure R n°19 : Respect de la réglementation en vigueur sur le bruit des équipements 

 

 Mesures contre les effets optiques 

Comme indiqué au Chapitre 5II. 9. 2 en page 232, les effets optiques seront très limités compte tenu des 
caractéristiques des modules, de leur orientation et de leur implantation. Aucune mesure spécifique n’est à prévoir. 
Les reflets sur les éléments de construction (cadres, supports métalliques) sont aisément évités, par l’utilisation 
d’éléments de couleur mate. 
 

 Mesures contre les champs électromagnétiques 

Deux précautions peuvent généralement être prises pour réduire l’intensité du champ électromagnétique du côté 
courant alternatif vers le côté courant continu de l’onduleur : 

 Installation de filtre de champ électromagnétique du côté du courant alternatif de l’onduleur en le reliant 
avec un câble aussi court que possible, 

 Éloignement du câble alimentant le filtre en courant alternatif par rapport à ceux reliant les panneaux à 
l’onduleur. 
 

Les équipements respecteront la réglementation en vigueur en termes d’émissions de champ électromagnétique. 
 
Enfin, il sera porté une attention particulière à la réduction des longueurs de câbles inutilement longs et au 
raccordement à la terre des équipements, permettant de réduire de manière significative les champs 
électromagnétiques. 
 

Mesure R n°20 : Intégrer, dans la conception du site et sa réalisation, des équipements certifiés CE et un design 
veillant à optimiser les linéaires de câbles et la bonne mise à terre des installations 
Mesure R n°21 : Respect des normes de dimensionnement d’ouvrages électriques 

 

 Mesures prises pour la sécurité des personnes et la défense incendie 

Bien que le risque de propagation d’un incendie sur le site soit minime, il est nécessaire de prévoir la mise en place 
de plusieurs mesures de prévention et de protection des personnes et des équipements au niveau de la configuration 
du site, de la défense incendie et des équipements électriques. 

 Accès au site et défense incendie  

L’entretien du site doit être réalisé au niveau de la végétation, de l’accès et des voies de circulation. La maîtrise de la 
végétation se fera de manière essentiellement mécanique (tonte / débroussaillage) et ponctuellement ou par la mise 
en place d’un pâturage ovin. 
 
En ce qui concerne les besoins en eau pour la défense contre l’incendie, les préconisations du SDIS du Loir-et-Cher 
concernent généralement la mise en place : 

• soit d’un poteau de 100 mm normalisé (NF S 61-213) assurant un débit de 1 000 litres/minute, 

• soit d’une réserve d’eau (naturelle ou artificielle) de 60 m3 avec une aire d’aspiration.  
 
Pour le projet de Châtillon-sur-Cher, il est prévu une citerne souple, située au centre du site de projet, de 60 m3. Une 
plateforme d’aspiration en stabilisé permettant le stationnement des véhicules d’incendie sera également créée 
devant cette citerne.  
 
De plus, les locaux techniques (postes de transformation et de livraison) seront munis d’extincteurs adaptés aux 
risques, en nombre suffisant, afin de procéder à l’extinction d’un ou plusieurs panneaux photovoltaïques ou 
d’onduleur(s). 
 

Mesure R n°22 : Création d'une voie périphérique interne pour permettre l'accès pompier 
Mesure R n°23 : Mise en place d’une citerne 
Mesure R n°24 : Mise à disposition d’extincteurs 

 

 Procédure spécifique d’intervention  

La Direction de la Sécurité Civile a transmis, le 9 juin 2011, à tous les SDIS une note d’information opérationnelle 
précisant les procédures à mettre en œuvre lors d’interventions des sapeurs-pompiers sur des sites équipés d’une 
installation photovoltaïque (PV). 
 
La conduite d’une intervention, telle que décrite dans ce document, se résume de la façon suivante. 
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Procédure en cas d’incendie impliquant l’ installation PV  :  

• Faire revêtir l’ensemble des EPI (Équipements de Protections Individuels) à tout le personnel et l’ARI (Appareil 
Respiratoire Isolant) à ceux exposés aux fumées ; 

• Rechercher systématiquement la présence de l’installation PV ; 

• Informer l’ensemble des intervenants et des services de la présence de risques électriques ; 

• Procéder à la coupure des énergies (disjoncteurs consommation et production) pour l’intervention des 
services de secours lorsqu’elle existe ; 

• Demander les moyens de renforcement nécessaires, notamment une valise électro-secours si celle-ci n’a pas 
été prévue au départ des secours ; 

• Réaliser un périmètre de sécurité en prenant en compte le risque potentiel de chutes diverses et de pollutions 
éventuelles ; 

• Procéder à l’extinction du feu en respectant les distances d’attaque et en utilisant le minimum d’eau. 
 

Procédure en cas d’incendie ne touchant pas l’installation PV  :  

• Ne pas détériorer les composants de l’installation PV ; 

• Procéder à la coupure du disjoncteur de production. 
 

Mesures particulières pour les centrales photovoltaïques au sol :  

• Prendre contact avec l’exploitant et demander son intervention technique ; 

• Réaliser la coupure de l’énergie en actionnant tous les disjoncteurs ; 

• Aucune extinction ne doit être entreprise avant la mise hors tension par le personnel qualifié de l’exploitant ; 

• En attendant, l’action des secours se résume à la conduite des reconnaissances de tous les lieux qui pourraient 
être concernés par l’évènement, ainsi qu’à la protection des personnes et de l’environnement ; 

• Lorsque les moyens hydrauliques doivent être mis en œuvre pour lutter contre les propagations, le 
Commandant des Opérations de Secours doit s’assurer que les eaux d’extinction ne risquent pas d’entrer en 
contact avec des installations sous tension ou former des arcs par phénomène d’amorçage. 

 

 Affichage et consignes de sécurité 

Au niveau du portail d’entrée du site, un panneau d’affichage indiquera la présence d’une installation photovoltaïque 
sur le site avec les coordonnées de la personne à contacter. 
 
À destination des pompiers et des services de secours, une signalisation spécifique sera mise en place : 

• Mise en œuvre de signalisations montrant l’emplacement des onduleurs pour faciliter l’intervention des 
secours ; 

• Mise en œuvre de pictogrammes dédiés aux risques photovoltaïques (à l’extérieur du site, sur la clôture, et 
au niveau des locaux abritant les équipements techniques relatifs à l’énergie photovoltaïque). 

 

  
Figure 215 : Exemples de signalisation sur une installation photovoltaïque 

(Source : www.etiquette-photovoltaique.com) 
 
Un plan d’intervention interne pourra être établi en collaboration avec les services du SDIS 41 et URBA 282, pour 
garantir des procédures adaptées en cas d’incident nécessitant une intervention coordonnée et efficace. 
 
Des consignes spécifiques seront affichées et suivies lors de toute intervention sur les panneaux photovoltaïques en 
cas de : 

• Déconnexion du réseau et/ou interventions du personnel du réseau de distribution, 

• Perte de liaison entre les cellules photovoltaïques et les boîtes de jonction, 

• Déclenchement de tout autre mode dégradé. 
 
L’accès aux installations électriques sera limité aux personnels habilités intervenant sur le site. 
 

Mesure R n°25 : Mise en place d’une signalisation adaptée aux risques et élaboration de consignes de sécurité 

 

 Au niveau des équipements 

Les principales dispositions de prévention contre l’incendie sont les suivantes : 

• Conception, équipotentialité et raccordement à la masse selon les guides de l’Union Technique de l’Électricité 
(UTE) C15-712-1, celui de l’ADEME et du Syndicat des Énergies Renouvelables (SER) et dans le respect des 
normes électriques ; 

• Mise en œuvre d’un câblage adapté à la puissance installée ; 

• Entretien régulier et maintenance des panneaux par un personnel qualifié selon les préconisations du guide 
UTE C15-712-1 ; 

• Installation des onduleurs dans un local dédié et ventilé ; 

• Contrôleur d’isolement au niveau des onduleurs ; 

• Classement au feu performant des matériaux utilisés au contact des panneaux ; 

• Présence de dispositifs de coupure au niveau des rangées de panneaux (fusibles adaptés dans les boîtes de 
jonction, disjoncteur à courant continu correctement calibré au niveau de l’entrée de l’onduleur) ; 

• Habilitation des salariés intervenant sur le site ; 

• Présence d’un dispositif de coupure générale type arrêt d’urgence et des systèmes de protection adaptés 
contre la foudre. 

 
Le matériau interne des parois et du toit des locaux techniques assure une protection contre les incendies, 
conformément aux normes internationales. 
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De plus, les postes de conversion sont dotés d’un dispositif de suivi et de contrôle. Ainsi, plusieurs paramètres 
électriques sont mesurés, ce qui permet des reports d’alarmes en cas de défaut de fonctionnement. 
Ce local étant relié au réseau téléphonique, les informations seront renvoyées vers les services de maintenance et le 
personnel d’astreinte. Un système de coupure générale sera mis en place.  
 
Les chemins de câbles seront identifiés et signalés sur l’ensemble de leur parcours. Le câblage électrique inter module 
sera fixé en sous face des structures. 
Le câblage entre les postes de conversion et le poste de livraison sera préférentiellement enterré en bordure de voirie. 
 
Les boîtes de jonction, positionnées sous les structures, permettent de connecter entre elles une vingtaine de rangées 
de panneaux et de les regrouper sur une paire de câbles de plus gros diamètre. Ces boîtes contiennent un sectionneur 
permettant de séparer électriquement les panneaux solaires à l’entrée de l’onduleur à laquelle ils se connectent.  
 
Elles sont en matériaux non inflammables et sont clairement identifiées sur les plans et sur chaque façade. 
 
Enfin, pour prévenir des risques électriques, les locaux électriques seront pourvus de perches à corps, de gants et 
tabourets isolants, des éclairages de sécurités. Des bâches adaptées permettront d’arrêter la production électrique. 
 
 
 

  



URBA 282 – Châtillon-sur-Cher (41) 
Étude d’impact sur l’environnement d’une centrale solaire photovoltaïque au sol 

 

  261   
NCA, Études et Conseil en Environnement 

 

 MESURES RELATIVES AUX EFFETS PERMANENTS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT 
PHYSIQUE 

 Mesures de protection des sols et sous-sol 

Comme indiqué précédemment (cf. paragraphe Chapitre 5 :III. 1 en page 235), l’imperméabilisation du site par le 
projet photovoltaïque est très faible. 
Elle se limite uniquement à la citerne incendie, aux postes de transformation, de livraison, au local de maintenance 
et aux pieux battus, qui représentent une emprise au sol de 196 m². 
 
Le mode de gestion des eaux pluviales et l’écoulement des eaux de ruissellement ne seront pas modifiés par rapport 
à la situation actuelle. 
 
Afin de limiter les risques d’érosion des sols par l’écoulement des eaux pluviales aux pieds des panneaux, il est prévu 
un espacement des modules (2 cm), des lignes de panneaux et l’enherbement de la parcelle ce qui permettra la 
répartition et l’infiltration des eaux à la parcelle.  
Par ailleurs, les eaux de toiture des postes s’infiltreront naturellement dans le sol après avoir été recueillies par des 
tranchées d’infiltration au droit des postes. 
 

Mesure E n°18 : Collecte des eaux de toiture des locaux techniques et infiltration via tranchée 

 
Description de la Mesure E n°18 : Une tranchée est un ouvrage de profondeur et de longueur faible rempli de 
matériaux poreux (massifs de graviers ou galets par exemple). L’eau de pluie est collectée par ruissellement. Une 
tranchée d’infiltration, aussi appelée tranchée de percolation, retient l’eau de pluie et l’évacue vers un exutoire ou 
l’infiltre dans le sol, comme c’est le cas en l’espèce, d’où l’appellation « tranchée d’infiltration ». L’évacuation de l’eau 
de pluie se fait donc par infiltration directe dans le sol. 
 

Mesure E n°19 : Conception du projet sans conséquence pour la gestion des eaux 
Mesure E n°20 : Conservation de l’engazonnement actuel du site permettant la répartition de l’infiltration des eaux 
pluviales sur la parcelle 

 
En cas de fuite accidentelle, l’exploitant interviendra rapidement en positionnant des kits anti-pollution et le sol souillé 
sera évacué. 
Les mesures pour réduire les conséquences d’une pollution accidentelle en phase chantier sont donc également 
valables en phase d’exploitation. 
 

Mesure E n°5 : Collecte des effluents potentiellement polluants et traitement adapté 
Mesure E n°6 : Interdiction de rejets d’effluents dans le milieu 

 
De plus, dans l’éventualité d’utilisation d’un transformateur avec huile pour le poste source, la norme C13-200 
(installations électriques à haute tension) impose que le transformateur soit posé sur un bac de rétention. 
 

Mesure E n°21 : Mise en place d’une capacité de rétention en cas d’utilisation d’un transformateur avec huile 

 
Un pâturage ovin sera probablement mis en place pour assurer un entretien écologique du site.  
Aucun produit chimique ou phytosanitaire ne sera utilisé. Enfin, il n’y aura pas d’utilisation de produits chimiques 
pour l’entretien des panneaux (eau déminéralisée). 
 

Mesure E n°22 : Aucune utilisation de produits phytosanitaires ou chimiques pour l’entretien du site 

 

 Mesures de protection des eaux souterraines et superficielles 

Les mesures de protection de la ressource en eau sont identiques à celles pour les sols (cf. paragraphe précédent). 
 
Comme indiqué au paragraphe précédent, les risques de ruissellement des eaux pluviales en dehors de la parcelle 
sont évités par :  

• L’existence de fossés de récupération des eaux pluviales aux abords de chaque parcelle d’implantation ; 

• La revégétalisation des surfaces sur lesquelles seront implantés les panneaux, 

• Une hauteur minimale des modules d’environ 80 cm par rapport au sol permettant le développement 
spontané de la végétation.  

 

 Mesures contre les risques naturels 

La conception et le dimensionnement des panneaux photovoltaïques prennent en compte les risques de vent fort, de 
surcharge de neige et de glace. 
 
La distance entre les équipements et les bois environnants et la présence des pistes périphériques, faisant office de 
bande coupe-feu, permettent d’éviter toute propagation d’un incendie au niveau de la végétation. 
 
Les mesures prévues pour la santé humaine Chapitre 6.II. 1. 4. 4 Sécurité et risque incendie en page 253 permettront 
de limiter le risque d’incendie. 
 
Le risque d’inondation présent sur la commune de Châtillon-sur-Cher sera nul pour la centrale photovoltaïque au sol 
car celle-ci n’est pas positionnée sur les terrains réglementés par l’AZI du Cher, comme le montre la Figure 75. 
 
Le risque de séisme ne sera pas aggravé par la présence de la centrale photovoltaïque au sol.  
 

Mesure E n°23 : Eloignement des structures photovoltaïques et des postes électriques des boisements 
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 MESURES RELATIVES AUX EFFETS PERMANENTS DU PROJET SUR LA BIODIVERSITE  

 Mesures de réduction 

Il a été montré au Chapitre 5 IV.Incidences notables liées aux effets permanents sur la biodiversité en page 238, un 
impact significatif faible du projet sur la biodiversité. Des mesures de réduction relatives aux effets permanents du 
projet sur la biodiversité sont à mettre en place sur certains habitats. Celles-ci viennent compléter les mesures 
d’évitement préconisées. 
 
Afin de limiter la perte d’habitats d’intérêt pour la faune, la majorité des boisements seront conservés. L’élagage des 
arbres projetant un ombrage trop important, notamment au sud du site, pourra être effectué dans la mesure où les 
branches des arbres concernés ne présentent pas de cavités favorables à la faune. Le passage d’un écologue est 
recommandé pour déterminer l’intérêt de ces arbres pour la faune avant élagage. 
 
De plus, l’élagage ne doit pas dépasser 1/3 de la taille de l’arbre afin de conserver son potentiel pour la faune. 
 

Mesure R n°26 : Conservation de la majorité des boisements (environ 98%) 
Mesure R n°27 : Encadrement de l’élagage du boisement sud (vérification de la présence de cavités au niveau des 
branches à élaguer et respect du ratio 1/3) 

 
Concernant la phase d’exploitation, le parc photovoltaïque ne représentera pas un obstacle complémentaire à la libre 
circulation de la faune, en particulier de la petite faune. Les panneaux photovoltaïques, étant espacés et surélevés, 
permettent une circulation sous et entre ces derniers. 
 
Les clôtures ajourées sont une pratique courante autour des centrales photovoltaïque permettant aux petits 
mammifères, reptiles, amphibiens, de continuer de circuler sur le site. Il est donc conseillé de surélever la clôture ou 
de réaliser des trouées (en démarrant du sol sur 15 cm par 15 cm) tous les 10 m. 
 

Mesure R n°28 : Mise en place de clôtures surélevées ou présentant des découpes à la base (15x15 cm) pour laisser 
des passages réguliers favorables à la petite faune 

 
L’entretien du site sera probablement modifié, passant d’un entretien mécanique à un entretien animal (pâturage de 
moutons) préférable pour les habitats de pelouses, et notamment pour les pelouses rases dont la production de 
biomasse est faible. Pour la pelouse à l’Est du site, dont l’évolution de la végétation est assez lente, l’entretien ne sera 
pas systématique mais se fera si nécessaire pour maintenir un milieu pionnier. 
 
La gestion du site doit être favorable à l’avifaune locale et à l’entomofaune en permettant une préservation de la 
ressource alimentaire existante (graines, insectes et cortèges associés) et le développement des plantes-hôtes des 
papillons patrimoniaux. La gestion par pâturage ovin est préférable à la gestion par fauche, pour les habitats de 
pelouses, en respectant un gradient de chargement compris entre 0,5 et 1,2 UGB/ha, afin de ne pas modifier de 
manière significative la diversité végétale des milieux ouverts.  
Ce mode de gestion est préconisé pour la gestion des pelouses rases calcifuges à annuelles (CB 35.21) accueillant 
notamment la station de Spiranthes spiralis. Les animaux devront être retiré de la parcelle durant la période de 
floraison de Spiranthes spiralis (d’août à octobre) afin d’éviter toute altération de la station et favoriser l’expansion 
de l’espèce. 
 

Mesure R n°29 : Maintien au sol de surfaces enherbées et gestion du site par éco-pâturage (ou à défaut par fauche 
tardive (mi-juin à mi-juillet) avec export du produit de fauche) 

 
Coût de la Mesure R n°29 : Inclus dans les coûts de gestion interne au projet. 

Le complexe de fourrés, pelouses et ronciers du site est favorable à la présence de reptiles et de mammifères comme 
le Hérisson. Afin de limiter la perte d’habitat pour ces espèces, il est proposé de créer un hibernaculum. 
 
Le premier objectif de la construction d’un hibernaculum artificiel est d’offrir un abri aux espèces durant l’hiver. 
L’intervention d’un écologue est nécessaire pour établir l’emplacement et l’orientation des hibernaculum. En effet, le 
choix de l’emplacement ne doit pas par exemple conduire à augmenter la mortalité des espèces cibles lors des 
déplacements entre l’hibernaculum et les lieux de reproduction ou de chasse. Il devra donc être positionné à 
proximité d’une haie ou d’un boisement bien exposé. Un terrassement (mécanique, manuel) préalable à la création 
de l’hibernaculum peut s’avérer nécessaire. Il doit dans ce cas, respecter la forme générale attendue.  
 
L’hibernaculum se compose d’un abri qui doit être en situation hors-gel et relié à l’extérieur par un passage que 
l’espèce cible (reptile ou hérisson) pourra emprunter. Ces éléments peuvent être naturels ou artificiels (pierre creuse, 
canalisation, bocal, tuile). L’abri doit ensuite être recouvert de terre pour favoriser l’inertie thermique. La présence 
de sable pourra apporter une multifonctionnalité à l’abri en constituant un lieu de ponte pour les reptiles. La 
disposition de pierres plates ou autres matériaux de forme similaire tels que des ardoises au-dessus et autour de l’abri 
permettra à l’espèce cible, notamment aux reptiles, de s’exposer à différentes températures. On veillera à laisser des 
interstices afin de permettre l’accès à l’abri profond. La végétation ne doit pas empêcher l’ensoleillement de 
l’hibernaculum. Les installations auront une taille variable, avec une surface de l’ordre de 50 cm² à 2m². 

Figure 216 : Illustration d’un abri multifonctionnel pour reptiles (d'après LPO Isère) 

 
D’autres zones de refuges (pierriers, tas de bois et de feuilles) pour les reptiles et le Hérissons seront constitués à 
plusieurs emplacements en lisière des haies bien exposées, avec des matériaux issus du chantier 
(défrichage, terrassement des chemins d’accès). La multiplication de ces placettes offrira un potentiel d’accueil 
important pour les espèces concernées et permettra de réduire la perte d’habitat induite par le projet. 
 

Mesure R n°30 : Création d’un hibernaculum et de zones de refuge pour les reptiles et les petits mammifères 

 
Coût de la Mesure R n°30 : Entre 2 000 et 2 500 € pour l’hibernaculum selon les matériaux + 2000€ pour la création 
de zones refuges. 
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Afin de pallier la perte du potentiel de nidification des espèces d’oiseaux liées aux fourrés et aux ronciers sur le site 
et de créer des corridors et des zones d’alimentation/ de refuge pour la petite faune, il convient de maintenir une 
certaine quantité d’habitat arbustif.  
 
Il est ainsi envisagé, la création de deux linéaires de haies basses arbustives le long de la parcelle ouest. Un premier 
linéaire de 155 mètres est proposé le long de la rue de l’Ancienne Gare, complété d’un second linéaire de 120 mètres 
le long du chemin agricole perpendiculaire à cette rue.  
Ces haies doivent être composées d’essences locales, à baies comme le Cornouiller mâle, le Noisetier, le Prunelier 
épineux, Sureau noir, Eglantier (liste non exhaustive). Si des ronciers se développent naturellement au sein de ces 
plantations, il convient de les laisser car ils constituent une part importante de la ressource alimentaire pour l’avifaune 
et des zones d’abris pour la petite faune. De plus, ces ronciers sont favorables à la nidification de passereaux 
patrimoniaux comme la Linotte mélodieuse. La carte ci-après présente la localisation des différents linéaires de haies 
à créer.  
 

Mesure R n°31 : Création de deux linéaires de haie autour de la parcelle ouest (275 mètres au total) 

 
Coût de la Mesure R n°31 : 25€/ml soit 6875€, 4000€ pour l’entretien les 4 premières années. 
 

 Mesures de suivi 

Les mesures de suivi permettent de vérifier que la phase travaux et la phase d’exploitation sont en conformité avec 
les mesures engagées. Ainsi, un coordinateur environnemental sera en charge de la réalisation de plusieurs contrôles 
en phase chantier, pour s’assurer que les mesures de balisage et d’évitement des enjeux identifiés dans l’état initial 
sont respectés. De même, il vérifiera que les dates de chantier sont conformes aux préconisations. Enfin ces passages 
en phases chantier permettront également une observation de la faune à proximité du chantier. 
 
Des suivis seront ensuite réalisés : 

• 1 an après la fin des travaux en ce qui concerne les espèces végétales envahissantes, avec une attention 
particulière au niveau des stations de Robinia pseudoacacia détruites. Des mesures correctives pourront être 
proposées en cas de problématique d’espèces envahissantes. 

• 2 ans après puis tous les 5 ans. Ces suivis auront pour objectifs de voir l’efficacité des mesures 
d’accompagnement mais aussi d’observer la faune et la flore sur site. Une synthèse sera produite à l’issu de 
chaque inventaire et mise à la disposition de la DREAL.  

 

Mesure S n°1 : Suivi environnemental en phase chantier 
Mesure S n°2 : Suivi environnemental en phase d’exploitation : un passage 1 an après les travaux puis à 2 ans et 
ensuite un passage tous les 5 ans 

 
Coût de la Mesure S n°1 : 1 passage avant travaux pour la mise en défens des zones sensibles + identification des 
arbres à potentiel gîte pour les chiroptères + 3 passages avec rédaction d’une synthèse au porteur de projet à l’issue 
de chaque passage, à transmettre aux services de l’Etat : 600€ par passage, soit 4 000 € HT pour l’ensemble de la 
prestation. 
 
Coût de la Mesure S n°2 : premier passage à n+1, puis passages à n+3, n+5, n+7, n+10, n+15 et n+20. 3000€/passages, 
soit 21000€ sur le reste de la phase d’exploitation. 

 

 

Figure 217 : Cartographie des mesures d'accompagnement proposées 
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 MESURES RELATIVES AUX EFFETS PERMANENTS DU PROJET SUR LE PAYSAGE 

 Les mesures d’évitement 

Elles ont pour objectif d’éviter la dégradation de certains éléments du site d’étude, afin de conserver l’intérêt paysager 
de celui-ci, ainsi que les obstacles visuels déjà présents. Concrètement, ces mesures se traduisent par plusieurs prises 
de décisions, autour desquelles s’est bâtie la conception du projet. 
 
Tout d’abord, URBASOLAR a fait le choix de respecter les sensibilités du site d’étude, en exemptant les zones boisées 
de l’emprise du projet. Cela permet d’isoler visuellement une partie du site d’étude, et de conserver la structure d’une 
partie du paysage visible depuis l’AEI. De plus, le patrimoine arboré du site d’étude est en grande partie conservé.  
 

Mesure E n°24 : Evitement des zones boisées 

 
Ensuite, tous les réseaux électriques seront enterrés. Ainsi, ils ne seront pas visibles et ne viendront pas alourdir le 
paysage visible à l’échelle de l’AEI.  
 

Mesure E n°25 : Enterrement des réseaux 

 
L’application de ces mesures d’évitement permet de conserver les atouts du site d’étude, et ainsi d’intégrer davantage 
le projet dans son environnement. 
 

 Les mesures de réduction 

Elles permettent d’atténuer les effets d’un impact lorsque celui-ci ne peut pas être complètement évité. De ce fait, le 
projet peut quand même être intégré dans son paysage, même si sa présence est perçue depuis l’extérieur. 
 
Quelques-uns des bâtiments qui accompagnent les tables photovoltaïques du site seront en partie visibles depuis 
l’extérieur, puisqu’ils se trouvent à proximité de l’entrée de la centrale. Afin qu’ils s’intègrent davantage dans leur 
environnement, il est important de faire en sorte que leur aspect ne tranche pas avec le paysage dont ils font partie. 
Comme présenté précédemment, une teinte sera appliquée à ces bâtiments, de manière à rappeler les couleurs du 
contexte boisé dans lequel ils se trouvent. 
 

Mesure R n°32 : Application d’une teinte s’approchant du vert aux bâtiments (RAL 6005) leur permettant de se 
fondre dans leur paysage proche 

 
La mesure de réduction suivante a pour objectif de filtrer la vue en direction du projet photovoltaïque au sol lorsque 
l’observateur emprunte la rue de l’Ancienne Gare. En effet, il a précédemment été démontré que l’une des vues qui 
présentent le plus largement le projet est visible depuis cet axe. Par la même occasion, cette haie permettra de réduire 
les impacts concernant les habitations les plus proches. La présence d’un filtre végétal permettra d’introduire de 
manière plus progressive cet ouvrage à l’image industriel dans un site au caractère forestier. 
 

Mesure R n°31 : Création de deux linéaires de haie autour de la parcelle ouest (275 mètres au total) 

 
Figure 218 : Localisation des haies à planter 

(Source : URBASOLAR) 

 
URBASOLAR souhaite élaguer les arbres proches des limites sud de la centrale photovoltaïque, afin de réduire la 
portée de leur ombre. Afin de garantir la bonne reprise de l’arbre, il est essentiel de réaliser ces opérations dans les 
règles de l’art, en respectant ces préconisations : 

• Ne pas supprimer plus d’un tiers de la hauteur totale de l’arbre ; 

• Réaliser les opérations durant la période hivernale ; 

• Assurer une taille harmonieuse de manière à garantir l’équilibre de l’arbre. 
 

Mesure R n°33 : Elaguer les arbres dans le respect des règles de l’art 

 
L’application de ces mesures permet aux éléments de la centrale photovoltaïque au sol, potentiellement visibles 
depuis l’extérieur, de se fondre davantage dans leur environnement. 
 

 Les mesures d’accompagnement 

Elles apportent une plus-value au projet, et permettent de favoriser son acceptabilité dans son environnement. 
Dans ce but, un pâturage ovin extensif sur le site sera mis en place. Cela permet de concilier le projet de centrale 
photovoltaïque au sol avec des pratiques agricoles. De plus, un entretien des parcelles sera assuré toute l’année. 
 

Mesure A n°1 : Mise en œuvre d’un pâturage ovin extensif sur le site après travaux 

 
La mesure d’accompagnement suivante a pour objectif d’encourager à la communication du projet auprès des 
riverains au plus proche de la zone de projet. Bien que ces habitations et entreprises soient, pour la plupart, isolées 
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visuellement de l’extérieur, le projet photovoltaïque au sol accentuera la dimension industrielle de leur 
environnement de vie. Pour une bonne acceptabilité locale du projet, il est alors essentiel de les informer et de les 
sensibiliser vis-à-vis des centrales photovoltaïques au sol.  
Dans ce but, URBASOLAR s’engage à installer des panneaux didactiques d’information et d’orientation pour le public 
à l’entrée de la centrale. 
 

Mesure A n°2 : Communication autour du projet auprès des riverains, les informer et les sensibiliser sur sa nature 

 

 Renforcement de la haie : détail de la Mesure R n°31 

La mise en place de cette mesure est illustrée par les photomontages à suivre. La haie plantée permet d’atténuer 
nettement la présence du parc photovoltaïque dans son environnement, en filtrant la vue vers celui-ci depuis la rue 
de l’Ancienne Gare et depuis l’habitation la plus proche. L’impact paysager concernant ces éléments est donc 
minimisé.  
 

 Composition 

Une des mesures efficaces visant à masquer une vue sur le parc photovoltaïque tout en s’intégrant dans le paysage 
est la plantation de haies. Ainsi, la haie qu’il est préconisée de planter en suivant la limite du projet suivra le modèle 
décrit sur la Figure 221. Elle sera composée d’essences locales disposées sur deux rangs de plantations. Les distances 
approximatives de plantations sont indiquées, ainsi que les essences proposées. Ces dernières ont été choisies de 
manière à s’intégrer dans la palette végétale locale déjà présente, et afin de favoriser la biodiversité.  
 
Lorsqu’il sera temps de procéder à la plantation des haies, URBASOLAR pourra, par exemple, se rapprocher d’une 
association locale qui vise à valoriser le bocage du territoire. 
 

 Coût de la mesure 

Le coût moyen de la fourniture et de la plantation d’une haie est de 25 €/ ml (mètre linéaire). 
Il y a environ 280 ml de haie à planter : le coût pour la mise en place de cette mesure est d’environ 6 875 €. 
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.  

Figure 219 : Photomontage de la mise en place de la mesure R n° 4, depuis la rue de l’Ancienne Gare 
(Réalisation : URBASOLAR) 
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Figure 220 : Photomontage de la mise en place de la mesure R n° 4, depuis l’habitation rue de l'Ancienne Gare 
(Réalisation : URBASOLAR) 
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Figure 221 : Composition de la haie
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 ESTIMATION DES DEPENSES CORRESPONDANTES  

Le tableau ci-dessous reprend chacune des mesures proposées dans l’étude d’impact, avec en face une estimation du 
coût éventuel.  
 

Tableau 49 : Estimation des dépenses et suivi des mesures 

N° de la 
mesure 

Intitulé de la mesure Coût (HT) 

Mesure d’évitement (mesures E) 

1 Mesure E n°1 : Formations et sensibilisation du personnel de chantier Inclus 

2 Mesure E n°2 : Réalisation d’une étude géotechnique avant construction Inclus 

3 Mesure E n°3 : Choix des fondations en lien avec les contraintes techniques du site Inclus 

4 Mesure E n°4 : Pose des systèmes d’ancrage lorsque le sol le permet Inclus 

5 Mesure E n°5 : Collecte des effluents potentiellement polluants et traitement adapté Inclus 

6 Mesure E n°6 : Interdiction de rejets d’effluents dans le milieu Nul 

7 
Mesure E n°7 : Formation du personnel intervenant en phase chantier à la lutte contre 
l’ambroisie ou recourt à un référent « agriculture » ou « communaux » durant cette 
phase de travaux 

Inclus 

8 

Mesure E n°8 : Mise en défens, signalisation et balisage des habitats (boisements) non 
soumis au débroussaillage, mais où une intervention sera nécessaire en phase 
chantier (abattage, élagage) en respectant le calendrier des périodes favorables pour 
la faune 

740 ml soit 1480€ + 
600 € HT (passage de 

l’écologue) 

9 
Mesure E n°9 : Mise en défens des éléments à protéger durant toute la durée du 
chantier, dont la station de Spiranthes spiralis ainsi que les surfaces de pelouses et 
prairies évitées 

Inclus 

10 
Mesure E n°10 : Mise en défens des stations d’espèces invasives (Robinia 
pseudoacacia) 

Inclus 

11 Mesure E n°11 : Intégration des périodes sensibles pour la faune Nul 

12 
Mesure E n°12 : Levée de contraintes écologiques le jour du démarrage des travaux 
(effarouchement préalable au chantier des reptiles et du hérisson dans la zone de 
fourrés 

600 € (passage de 
l’écologue) 

13 Mesure E n°13 : Caractérisation du potentiel gite des arbres à abattre 

14 
Mesure E n°14 : Eviter le raclage du sol lors du débroussaillement afin d’éviter la 
destruction des œufs d’orthoptères et de lépidoptères 

Nul 

15 
Mesure E n°15 : Limiter la circulation aux chemins prévus sur le plan de masse afin 
d’éviter la dégradation des pelouses favorables aux pontes de l’entomofaune 

Nul 

16 
Mesure E n°16 : Eviter de piéger la petite faune durant la pose des câbles de 
raccordement aux réseau électrique 

Nul 

17 
Mesure E n°17 : Implantation éloignée des postes de transformation vis-à-vis des 
habitations 

Nul 

18 
Mesure E n°18 : Collecte des eaux de toiture des locaux techniques et infiltration via 
tranchée 

Inclus 

19 Mesure E n°19 : Conception du projet sans conséquence pour la gestion des eaux Nul 

20 
Mesure E n°20 : Conservation de l’engazonnement actuel du site permettant la 
répartition de l’infiltration des eaux pluviales sur la parcelle 

Inclus 

21 
Mesure E n°21 : Mise en place d’une capacité de rétention en cas d’utilisation d’un 
transformateur avec huile 

Inclus 

N° de la 
mesure 

Intitulé de la mesure Coût (HT) 

22 
Mesure E n°22 : Aucune utilisation de produits phytosanitaires ou chimiques pour 
l’entretien du site 

Nul 

23 
Mesure E n°23 : Eloignement des structures photovoltaïques et des postes électriques 
des boisements 

Nul 

24 Mesure E n°24 : Evitement des zones boisées Nul 

25 Mesure E n°25 : Enterrement des réseaux Inclus 

Mesure de réduction (mesures R) 

1 
Mesure R n°1 : Déclaration au Service Régional de l’Archéologie en cas de découverte 
de vestiges 

Nul 

2 Mesure R n°2 : Signalisation, balisage et clôture de la zone de chantier Inclus 

3 Mesure R n°3 : Mise en place d'un plan de circulation Inclus 

4 
Mesure R n°4 : Limitation des accès aux zones de travaux (hors des accès renforcés) 
aux seuls engins de faible tonnage 

Nul 

5 
Mesure R n°5 : Limitation de la vitesse des engins de chantier sur les chemins d'accès 
et les aires de chantier 

Nul 

6 
Mesure R n°6 : Prise en compte de la ligne électrique du réseau appartenant à ENEDIS 
dans le plan de masse 

Inclus 

7 Mesure R n°7 : Réalisation des travaux pendant les jours et heures ouvrables Nul 

8 Mesure R n°8 : Respect de la réglementation en vigueur sur les bruits de chantier Nul 

9 Mesure R n°9 : Arrosage des zones de travaux au besoin par temps très sec et venté Inclus 

10 
Mesure R n°10 : Mise en place d’une collecte sélective, d’un stockage et d’un 
recyclage adaptés des déchets 

Inclus 

11 Mesure R n°11 : Prise de contact avec le SDIS 41 et respect des préconisations Nul 

12 Mesure R n°12 : Réutilisation de la terre végétale excavée Nul 

13 Mesure R n°13 : Collecte des eaux de ruissellement en cas de besoin Nul 

14 
Mesure R n°14 : Moyens de récupération ou d’absorption en cas de fuite accidentelle 
présents sur site 

Inclus 

15 
Mesure R n°15 : Élaboration d’une procédure d’intervention et de communication en 
cas de pollution accidentelle 

Inclus 

16 
Mesure R n°16 : Respect de la réglementation en vigueur sur les émissions de gaz 
d’échappement de véhicules 

Nul 

17 
Mesure R n°17 : Mettre en place une organisation et une gestion du chantier 
exemplaire 

Inclus 

18 Mesure R n°18 : Protéger les arbres lors de la réalisation de la phase de travaux Inclus 

19 Mesure R n°19 : Respect de la réglementation en vigueur sur le bruit des équipements Nul 

20 
Mesure R n°20 : Intégrer, dans la conception du site et sa réalisation, des équipements 
certifiés CE et un design veillant à optimiser les linéaires de câbles et la bonne mise à 
terre des installations 

Inclus 

21 Mesure R n°21 : Respect des normes de dimensionnement d’ouvrages électriques Nul 

22 
Mesure R n°22 : Création d'une voie périphérique interne pour permettre l'accès 
pompier 

Inclus 



URBA 282 – Châtillon-sur-Cher (41) 
Étude d’impact sur l’environnement d’une centrale solaire photovoltaïque au sol 

 

  270   
NCA, Études et Conseil en Environnement 

 

N° de la 
mesure 

Intitulé de la mesure Coût (HT) 

23 Mesure R n°23 : Mise en place d’une citerne Inclus 

24 Mesure R n°24 : Mise à disposition d’extincteurs Inclus 

25 
Mesure R n°25 : Mise en place d’une signalisation adaptée aux risques et élaboration 
de consignes de sécurité 

Inclus 

26 Mesure R n°26 : Conservation de la majorité des boisements (environ 98%) Nul 

27 
Mesure R n°27 : Encadrement de l’élagage du boisement sud (vérification de la 
présence de cavités au niveau des branches à élaguer et respect du ratio 1/3)  

Inclus 

28 
Mesure R n°28 : Mise en place de clôtures surélevées ou présentant des découpes à 
la base (15x15 cm) pour laisser des passages réguliers favorables à la petite faune 

Inclus 

29 
Mesure R n°29 : Maintien au sol de surfaces enherbées et gestion du site par éco-
pâturage (ou à défaut par fauche tardive (mi-juin à mi-juillet) avec export du produit 
de fauche) 

Inclus 

30 
Mesure R n°30 : Création d’un hibernaculum et de zones de refuge pour les reptiles 
et les petits mammifères 

Entre 2 000 et 
2 500 € selon les 

matériaux 

31 
Mesure R n°31 : Création de deux linéaires de haie autour de la parcelle ouest (275 
mètres au total) 

6875 € + 4000€ 
d’entretien 

32 
Mesure R n°32 : Application d’une teinte s’approchant du vert aux bâtiments (RAL 

6005) leur permettant de se fondre dans leur paysage proche 
Inclus 

32 Mesure R n°33 : Elaguer les arbres dans le respect des règles de l’art Inclus 

Mesure d’accompagnement (mesures A) 

1 Mesure A n°1 : Mise en œuvre d’un pâturage ovin extensif sur le site après travaux 
A développer en 

amont des travaux 

2 
Mesure A n°2 : Communication autour du projet auprès des riverains, les informer et 
les sensibiliser sur sa nature 

Inclus 

Mesure de suivi (mesures S) 

1 Mesure S n°1 : Suivi environnemental en phase chantier 

1 passage pour mise 
en défens, 1 passage 

pour levée de 
contraintes 

(hérisson) et 
repérage des gîtes 
chiros, 3 passages 

avec rédaction d’une 
synthèse à 

destination des 
services de l’Etat : 
600 € par passage, 
soit 4000 € HT pour 

l’ensemble de la 
prestation. 

2 
Mesure S n°2 : Suivi environnemental en phase d’exploitation : un passage 1 an après 
les travaux puis à 2 ans et ensuite un passage tous les 5 ans 

Passage à n+1, n+3, 
n+5, n+7, n+10, 

n+15, n+20 
3000€/passage soit 

21 000€ sur 
l’ensemble de la 

phase d’exploitation 
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Chapitre 7 :  « SCENARIO DE REFERENCE » ET EVOLUTIONS  
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L’étude d’impact doit présenter « une description des aspects pertinents de l’état actuel de l’environnement, 
dénommée “scénario de référence”, et de leur évolution en cas de mise en œuvre du projet, et un aperçu de l'évolution 
probable de l'environnement en l'absence de mise en œuvre du projet, dans la mesure où les changements naturels 
par rapport au scénario de référence peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable sur la base des 
informations environnementales et des connaissances scientifiques disponibles. », conformément à l’article R.122-5, 
alinéa 3° du Code de l’environnement. 
 
Aussi, le tableau suivant reprend : 

• Les principaux aspects pertinents de l’état actuel de l’environnement, choisis parmi les facteurs 
susceptibles d’être affectés de manière notable par le projet (cf. Chapitre 3), et dont les enjeux ont été 
classés « moyen » à « fort » ; 

• L’évolution de ces facteurs en cas de mise en œuvre du projet, basée sur l’analyse des impacts résiduels 
compte-tenu des mesures ERC mises en œuvre lors des phases de construction et d’exploitation ; 

• L’évolution probable de ces facteurs en l’absence de mise en œuvre du projet (avec différentes 
hypothèses évoquées, illustrées par H1, constituant l’hypothèse de l’absence totale de projet sur le site 
et H2, constituant l’hypothèse d’un autre projet photovoltaïque que celui de URBASOLAR). 

 
La dynamique d’évolution est étudiée au regard de la durée d’exploitation de la centrale, correspondant à la durée 
du bail emphytéotique (30 ans). 

Tableau 50: Scénario de référence et ses évolutions 

Aspects pertinents de l’état actuel de 
l’environnement (scénario de référence) 

Évolution en cas de mise en œuvre 
du projet 

Évolution probable en l’absence 
de mise en œuvre du projet 

Environnement 
humain 

Population, 
démographie et 

logements 

Le projet de centrale photovoltaïque 
au sol n’aura aucune influence sur 
l’évolution de la population et du 
logement de Châtillon-sur-Cher. La 
population pourra continuer 
d’augmenter comme c’est le cas 
depuis 1982. 

Évolution « naturelle » de la 
population et des logements. 

Emploi et activités socio-
économiques 

Le présent projet de centrale 
photovoltaïque au sol permettra 
d’accroitre les activités liées à la 
restauration et à l’hébergement sur la 
commune de Châtillon-sur-Cher le 
temps des travaux puis les jours de 
maintenance éventuelle. 

H1 : Toute évolution sur l’emploi et 
les activités économiques peut être 
effectuée à l’échelle de la commune 
d’implantation en l’absence de tout 
projet. 
H2 : La réalisation d’un autre projet 
de centrale photovoltaïque au sol 
génèrera de l’emploi pour les 
services de restauration et 
d’hébergement. 

Patrimoine culturel 
Aucune évolution sur le patrimoine culturel n’est à prévoir en cas de 
réalisation ou en l’absence de tout projet. 

Tourisme et loisirs 
Évolution du tourisme « vert » à 
proximité de la centrale 
photovoltaïque. 

H1 : Aucune évolution du tourisme 
et des loisirs. 
H2 : Mise en place d’un tourisme 
« vert » avec l’implantation d’un 
autre projet de centrale 
photovoltaïque au sol. 

Urbanisme 
Respect du règlement du document 
d’urbanisme (PLU) de la commune de 
Châtillon-sur-Cher. 

Évolution du PLU ou évolution 
potentielle vers un PLUi. 

Contexte forestier 

Le projet photovoltaïque nécessitera 
un déboisement en phase chantier. 
Aucun arbre ne sera définitivement 
supprimé. 

H1 : Aucune évolution sur les bois 
n’est à prévoir en l’absence de tout 
projet. 

Aspects pertinents de l’état actuel de 
l’environnement (scénario de référence) 

Évolution en cas de mise en œuvre 
du projet 

Évolution probable en l’absence 
de mise en œuvre du projet 

H2 : La réalisation d’un autre projet, 
sur une plus grande surface pourrait 
engendrer une perte plus 
importante d’espaces boisé et 
conduire à un défrichement. 

Appellations d’origine 

Le projet de centrale photovoltaïque 
de Châtillon-sur-Cher n’engendrera 
aucune évolution sur les appellations 
d’origine. 

H1 : Toute évolution sur les 
appellations d’origine peut être 
effectuée à l’échelle de la commune 
d’implantation en l’absence de tout 
projet. 
H2 : La réalisation d’un autre projet 
peut impacter de surfaces AOP-
AOC/IGP. 

Environnement 
physique 

Hydrogéologie 
Aucune incidence du projet sur 
l’évolution « naturelle » des eaux 
souterraines. 

H1 : Évolution « naturelle » des 
eaux souterraines. 
H2 : Un autre projet de centrale 
photovoltaïque ne devrait pas avoir 
d’effet sur les eaux souterraines 
avec une conception rigoureuse de 
l’implantation. 

Hydrologie 
Aucune incidence du projet sur 
l’évolution « naturelle » des eaux 
superficielles. 

H1 : Évolution « naturelle » des 
eaux superficielles. 
H2 : Un autre projet de centrale 
photovoltaïque ne devrait pas avoir 
d’effet sur les eaux superficielles 
avec une conception rigoureuse de 
l’implantation. 

Qualité de l’air 

Réduction des émissions de gaz à 
effet de serre par la production 
d’énergie renouvelable.  
Absence de développement de 
l’ambroisie compte tenu des mesures 
prises en phase chantier et de 
l’entretien régulier en phase 
d’exploitation. 

Pas de gain dans les émissions de 
gaz à effet de serre. 
Poursuite de l’entretien du site 
comme actuellement (ambroisie 
observée). 

Faune Flore 

Zones de protection de 
la biodiversité, 

périmètres d’inventaires 
et aires en gestion 

La mise en œuvre du projet 
n’engendrera pas d’évolution sur les 
zones de protection de la 
biodiversité, sur les périmètres 
d’inventaires et sur les aires de 
gestion. 

Evolution « naturelle » des zones de 
protection de la biodiversité, 
périmètres d’inventaires et aires en 
gestion. 

Faune et flore 

Maintien d’un couvert végétal 
favorable à la colonisation par des 
plantes patrimoniales héliophiles. 
 
Transformation du site en zone 
d’alimentation et de transit pour la 
faune. Le complexe haies/milieux 
ouvert favorisera l’installation de 
certaines espèces d’oiseaux, et créera 
un corridor écologique. 

H1 : A long terme, enfrichement des 
zones de fourrés et de pelouses, 
disparition des espèces végétales 
patrimoniales. Modification du 
cortège d’oiseaux fréquentant le 
site. Disparition des espèces 
d’insectes associées aux pelouses 
sèches rases. 
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Aspects pertinents de l’état actuel de 
l’environnement (scénario de référence) 

Évolution en cas de mise en œuvre 
du projet 

Évolution probable en l’absence 
de mise en œuvre du projet 

H2 : Risque de perte d’habitat 
d’alimentation et de reproduction 
(boisements) 

Paysage et patrimoine 

Le projet sera visible depuis les routes 
qui encadrent le site d’étude, mais la 
plantation de haies viendra filtrer les 
vues et participera à l’intégration de 
la centrale photovoltaïque dans ce 
contexte boisé. Seule une habitation 
verra son contexte paysager évoluer 
avec la réalisation de ce projet, mais 
la prégnance de celui-ci est atténuée 
par la végétation. Aucune évolution 
sur le patrimoine culturel n’est à 
prévoir en cas de réalisation du 
projet. De même, aucune visibilité 
n’est produite depuis le centre-bourg 
de Châtillon-sur-Cher. 

Evolution « naturelle » du site 
d’étude avec le développement 
constant de la végétation 
spontanée, dont la majeure partie 
sera difficilement perceptible 
depuis l’extérieur. 
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Chapitre 8 : SYNTHESE DE L’ETUDE D’IMPACT : 
ENJEUX, EFFETS ET MESURES 
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Afin de faciliter la prise de connaissance de l’étude d’impact, il est proposé au lecteur dans le présent résumé, un 
tableau de synthèse reprenant les grands thèmes de l’étude d’impact : milieu humain, milieu physique et milieu 
naturel. Pour chacun de ces thèmes et leurs sous-thèmes, l’état initial est décrit avec les enjeux correspondants, ainsi 
que les éventuels effets du projet sur celui-ci et les mesures visant à éviter, réduire ou compenser les effets négatifs 
sur l’environnement (ERC) correspondantes qui seront prises par URBA 282.  
 
Pour chaque sous-thème, les données environnementales recueillies sont synthétisées sous forme de petit résumé 
afin d’identifier et de hiérarchiser les enjeux existants à l’état actuel.  
 
Un enjeu est une « valeur prise par une fonction ou un usage, un territoire ou un milieu au regard de préoccupations 
écologiques, patrimoniales, paysagères, sociologiques, de qualité de la vie et de santé. »14. La notion d’enjeu est 
indépendante du projet : il a une existence en dehors de l’idée même du projet. Il est apprécié par rapport à des 
critères tels que la qualité, la rareté, l’originalité, la diversité, la richesse, etc.  
 
Cette analyse doit permettre de fixer le cahier des charges environnemental que le projet devra respecter et d’évaluer 
ses impacts prévisionnels, ainsi que d’apprécier l’objectif du démantèlement des installations, à l’issue de 
l’exploitation. 
 
Ainsi, pour l’ensemble des thèmes développés dans ce chapitre, les enjeux ont été appréciés et hiérarchisés de la 
façon suivante :  
Code couleur pour la hiérarchisation des enjeux 

Valeur de l’enjeu Non qualifiable Très faible Faible Modéré Fort Très fort 

 
Cette analyse des enjeux permettra d’identifier les principaux aspects pertinents de l’état actuel de l’environnement, 
dont la description correspond au « scénario de référence » du Chapitre 7 :.  
 
Une fois identifiés, il est nécessaire de connaitre les effets et impacts du projet sur ces enjeux, définis de la manière 
suivante :  

• Un effet se définit comme une « conséquence objective d’un projet sur l’environnement, indépendamment 
du territoire affecté ». Les effets sont classés par typologie :  

 Temporaire (T) / Permanent (P)  

 Direct (D) / Indirect (I)  

 Positif (P+) / Négatif (N-)  

• Un impact est quant à lui issu de « la transposition des effets sur une échelle de valeurs ».  
 

Autrement dit :                    IMPACT = ENJEU x EFFET 

 
Code couleur pour la hiérarchisation des impacts résiduels 

Valeur de l’enjeu Positif Négligeable/ Nul Faible Moyen Fort 

 

 

 
14 Source : Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie 
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Thème / Sous-thème Etat initial  Enjeu Principaux effets potentiels du projet Type Impact Mesures ERC et d’accompagnement envisagées 
Impact 
résiduel 

ENVIRONNEMENT HUMAIN  

Population, démographie et 
logement 

La population de la commune de Châtillon-sur-Cher est assez 
faible (1 722 habitants) mais en hausse constante depuis 1982. 
Elle accueille des habitants surtout d’âges mûrs (plus de 30 
ans), mais toutes les tranches d’âges sont présentes sur son 
territoire. Les logements sont en augmentation constante mais 
reste stable dans leur répartition entre les résidences 
principales, les résidences secondaires et les logements 
occasionnels et les logements vacants. La commune gagne en 
habitants et en logements.  

Modéré 
Aucun effet sur la démographie et le logement 
Cf. effets sur la santé humaine 

- - - - 

Emploi et activités socio-
économiques 

La ville de Châtillon-sur-Cher présente un taux de chômage en 
diminution, mais supérieur à celui de la zone d’emploi de 
Romorantin-Lanthenay et du département du Loir-et-Cher. Le 
commerce, les transports et les services divers sont les secteurs 
qui comptent le plus d’établissements actifs, mais c’est 
l’industrie qui embauche le plus fin 2015. La commune présente 
quelques commerces de proximité et deux lieux 
d’enseignement (1 école maternelle et 1 école primaire). 
Châtillon-sur-Cher propose plusieurs activités, tant sportives 
que culturelles. Il s’agit d’une commune rurale peu dynamique.  

Modéré 

Phase chantier  
Les effets du projet lors de la phase chantier sont la 
création et la pérennisation d’emplois, et des 
retombées économiques. 
 
Phase d’exploitation 
Les effets du projet sont la pérennisation d’emplois 
locaux, la création d’environ 37 ETP directs, indirects 
et le versement de revenus à la collectivité.  

P +  
I  T 

Positif / Positif 

Patrimoine culturel 

Un monument historique se trouve sur la commune de 
Châtillon-sur-Cher, à près de 2 km du site d’implantation. Aucun 
site inscrit ou classé n’est recensé sur le territoire communal, le 
plus proche est situé à 9,6 km du site. Enfin, le site de projet 
n’inventorie aucun site archéologique. Ce dernier est toutefois 
susceptible de faire l’objet de prescription de diagnostic 
archéologique.  

Modéré 

Phase chantier  
Les effets potentiels du projet lors de la phase chantier 
sont la découverte, la destruction ou la dégradation de 
vestiges archéologiques.  
 
Phase d’exploitation 
Cf. Étude paysagère. 

P + 
D 
 

Faible 
Mesure R n°1 : Déclaration au Service Régional de 
l’Archéologie en cas de découverte de vestiges 

Très faible 

Tourisme et loisirs 

Plusieurs hébergements touristiques (surtout des chambres 
privés et logements entiers) sont recensés sur la commune de 
Châtillon-sur-Cher, laquelle propose quelques circuits de 
randonnées tout au long de son territoire pour faire connaitre 
ses alentours, notamment le canal de Berry. L’un des circuits de 
randonnées longe une partie du site d’implantation mais à 
distance (175 m).  

Modéré 

Phase chantier  
Les effets du projet lors de la phase chantier sont des 
retombées économiques pour les structures 
d’hébergement et de restauration  

T + 
I 

Positif / Positif Phase d’exploitation 
Les effets du projet sont la création d’une opportunité 
pour la collectivité de s’engager dans la mise en œuvre 
de la transition énergétique et le développement des 
énergies renouvelables, ainsi que le renforcement 
d’un tourisme « vert ». 

P 
I 

Occupation des sols 

La commune partage quasiment exclusivement son territoire 
entre les espaces agricoles (70,3%) et les forêts et milieux semi-
naturels (25,4%). Ses territoires artificialisés représentent 
quant à eux 1,2% et les surfaces en eau 3,1% de la surface 
communale. Le site de projet est à 1 km au nord du bourg, 
quelques habitations se trouvent de part et d’autre du site 
(habitation la plus proche à 70 m au nord) qui est quasiment 
entièrement entouré de bois et forêts.  

Faible 

Phases chantier et d’exploitation 
L’occupation des sols ne sera plus constituée par des 
terres arables. Aucun défrichement ne sera toutefois 
pratiqué dans le cadre du projet, les boisements 
présents (forêts mélangées), seront maintenus. 

D 
P 

Très faible / Très faible 
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Thème / Sous-thème Etat initial  Enjeu Principaux effets potentiels du projet Type Impact Mesures ERC et d’accompagnement envisagées 
Impact 
résiduel 

Urbanisme et planification 
du territoire 

La commune possède un Plan Local d’Urbanisme auquel le 
projet devra être compatible. Elle est concernée par un Plan de 
Prévention des Risques Inondations mais le site d’implantation 
se trouve hors de la zone de portée de ce dernier. Il existe un 
enjeu fort de compatibilité aux documents d’urbanisme.  

Fort 

Les effets du projet sur les documents d’urbanisme et 
de planification du territoire sont nuls. Le projet est 
compatible avec les documents d’urbanisme et de 
planification.  

D 
P 

Nul - - 

Contexte agricole 

La commune de Châtillon-sur-Cher appartient à la région 
agricole des plateaux bocagers de la Touraine méridionale et 
présentait, en 2000, une activité agricole plus importante que 
celle recensée en 2010. Cette tendance est visible à l’échelle 
départementale mais également nationale.  

Faible 

Le projet aura un impact nul sur l’agriculture et 
l’économie agricole, dans la mesure où l’implantation 
ne se situe pas sur des parcelles agricoles cultivées, 
mais sur des parcelles en friche. 

D 
P 

Nul - - 

Forêt  

La région Centre Val-de-Loire dispose du 5ème massif forestier 
le plus vaste de France métropolitaine. Le département du Loir-
et-Cher est recouvert à 33% de forêt. 
Au niveau local, la forêt occupe plus de 25% du territoire 
communal. Des bois sont présents autour et sur la parcelle 
d’implantation du projet.  

Modéré 

Phase chantier 
Quelques arbres seront supprimés pour permettre 
l’implantation des structures photovoltaïques. 
Le projet de centrale photovoltaïque au sol de 
Châtillon-sur-Cher ne nécessite aucun défrichement. 
Seules des opérations de déboisement et de 
débroussaillement sont attendues en phase chantier. 
 
Phase d’exploitation 
Les effets du projet sont nuls sur les forêts et les bois, 
ceux-ci ne seront pas modifiés.  

P 
D 

Très faible 

- - 

Positif 

Appellations d’origine 

La commune de Châtillon-sur-Cher fait partie du territoire de 4 
IGP et 6 AOC-AOP. Les parcelles du site d’implantation ne sont 
pas situées au sein d’une délimitation parcellaire AOC-AOP ou 
IGP. 

Modéré 

Les effets du projet sont nul sur les appellations 
d’origine car aucune parcelle du site d’implantation ne 
se situe au sein d’une délimitation parcellaire AOC-
AOP ou IGP. 

D 
P 

Nul - - 

Infrastructures et réseaux de 
transport 

La commune de Châtillon-sur-Cher est desservie par un axe 
routier principal ainsi que par d’autres routes secondaires qui 
permettent un accès aux différents hameaux communaux et 
aux bourgs limitrophes. Aucun réseau de transports en 
commun n’est mis à disposition des habitants de la commune.  

Faible 

Phase chantier  
Les effets du projet lors de la phase chantier sont une 
augmentation du trafic routier aux abords du site et 
une perturbation ponctuelle de la circulation relative 
au passage des engins de chantier.  
 
Phase d’exploitation 
Lors de la phase d’exploitation, le seul trafic routier 
généré provient des visites des équipes de 
maintenance. 

T 
D 

Faible 

Mesure R n°2 : Signalisation, balisage et clôture 
de la zone de chantier 

Mesure R n°3 : Mise en place d'un plan de 
circulation 

Mesure R n°4 : Limitation des accès aux zones de 
travaux (hors des accès renforcés) aux seuls 
engins de faible tonnage 

Mesure R n°5 : Limitation de la vitesse des engins 
de chantier sur les chemins d'accès et les aires de 
chantier 

Très faible 

Négligeable Négligeable 

Servitudes et réseaux 

Aucun faisceau hertzien ni aucun réseau de transport de gaz ne 
traverse le site d’implantation. Une ligne électrique aérienne 
traverse le site du sud-ouest au nord-est. Une évaluation des 
distances devrait être réalisée.  

Faible 

Phase chantier  
Compte tenu de la proximité de la ligne souterraine 
ENEDIS avec la piste empierrée prévue au centre du 
site, des mesures sont à prévoir. 
 
Phase d’exploitation 
Aucun effet de la centrale photovoltaïque au sol n’est 
attendu sur cette dernière. 

P 
I 

Faible 

Mesure R n°6 : Prise en compte de la ligne 
électrique du réseau appartenant à ENEDIS dans 
le plan de masse 

Très faible 

Nul Nul 
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Thème / Sous-thème Etat initial  Enjeu Principaux effets potentiels du projet Type Impact Mesures ERC et d’accompagnement envisagées 
Impact 
résiduel 

Santé humaine 

La commune de Châtillon-sur-Cher n’est concernée par aucune 
infrastructure classée. Majoritairement rurale, la commune 
recense une pollution lumineuse moyenne voir peu 
importante. Enfin, aucun site ou sol pollué n’est présent sur le 
territoire communal, qui recense cependant 7 sites industriels 
en activité ou en arrêt. 5 d’entre eux se trouvent à moins d’1 
km du site d’implantation.  

Faible 

Phase chantier  
Les effets du projet sont l’émission de bruit par la 
circulation d’engins et les opérations d’assemblages 
des équipements, la production de vibrations, la 
production de poussières en cas de temps sec et venté 
et la production de déchets. 

T  
D + I 

Nul à Faible  

PHASE CHANTIER 
 
Mesure E n°1 : Formations et sensibilisation du 
personnel de chantier 
Mesure R n°7 : Réalisation des travaux pendant 
les jours et heures ouvrables 
Mesure R n°8 : Respect de la réglementation en 
vigueur sur les bruits de chantier 
Mesure R n°9 : Arrosage des zones de travaux au 
besoin par temps très sec et venté 
Mesure R n°10 : Mise en place d’une collecte 
sélective, d’un stockage et d’un recyclage 
adaptés des déchets 
Mesure R n°11 : Prise de contact avec le SDIS 41 
et respect des préconisations 
 
PHASE D’EXPLOITATION 
 
Mesure E n°17 : Implantation éloignée des postes 
de transformation vis-à-vis des habitations 
Mesure R n°19 : Respect de la réglementation en 
vigueur sur le bruit des équipements 
Mesure R n°20 : Intégrer, dans la conception du 
site et sa réalisation, des équipements certifiés 
CE et un design veillant à optimiser les linéaires 
de câbles et la bonne mise à terre des 
installations 
Mesure R n°21 : Respect des normes de 
dimensionnement d’ouvrages électriques 
Mesure R n°22 : Création d'une voie périphérique 
interne pour permettre l'accès pompier 
Mesure R n°23 : Mise en place d’une citerne 
Mesure R n°24 : Mise à disposition d’extincteurs 
Mesure R n°25 : Mise en place d’une signalisation 
adaptée aux risques et élaboration de consignes 
de sécurité 

Nul à très 
faible 

Phase d’exploitation 
Les effets du projet sont l’émission de bruit aux abords 
immédiats des postes de livraison et des postes de 
conversion.  
Aucune pollution lumineuse n’est à présager. Les 
possibles effets de miroitement sont minimes à la vue 
du site d’implantation. Les impacts du projet en phase 
d’exploitation sont négligeables. 
La centrale photovoltaïque au sol de Châtillon-sur-
Cher n’aura pas d’effet sur la santé humaine en 
relation avec les champs électromagnétiques. L’impact 
du projet est nul. 
Le projet aura peu d’effet sur la production de déchet. 
L’impact du projet est faible. 

P 
D 

Risques technologiques 

La commune de Châtillon-sur-Cher est soumise au seul risque 
de transport de matières dangereuses, en raison de la présence 
de canalisation de transport de gaz, de la ligne de chemins de 
fer Tours-Vierzon ainsi que de la RD 976 sur son territoire 
communal. Le site d’implantation se trouve cependant à plus 
de 2 km de la canalisation de gaz la plus près, 560 m de la ligne 
de chemins de fer et 335 m de la RD 976. La commune n’est 
concernée ni par le risque industriel ni par le risque de rupture 
de barrage.  

Faible 

Phase chantier  
Les effets du projet lors de la phase chantier sont, de 
manière indirecte, une augmentation du risque 
d’accident sur la RN976, soumise au risque TMD.  
 
Phase d’exploitation 
La centrale photovoltaïque au sol de Châtillon-sur-
Cher n’aura aucun effet sur le risque de transport de 
matières dangereuses en phase exploitation. 

T 
I 

Faible 

/ 

Faible 

Nul Nul 



URBA 282 – Châtillon-sur-Cher (41) 
Étude d’impact sur l’environnement d’une centrale solaire photovoltaïque au sol 

 

  280   
NCA, Études et Conseil en Environnement 

 

Thème / Sous-thème Etat initial  Enjeu Principaux effets potentiels du projet Type Impact Mesures ERC et d’accompagnement envisagées 
Impact 
résiduel 

Projets "existants ou 
approuvés" 

Aucun projet Loi sur l’eau n’a fait l’objet d’un avis d’enquête 
publique sur Châtillon-sur-Cher et ses communes limitrophes. 
Deux projets ont fait l’objet d’un avis de l’autorité 
environnementale depuis 2018 : un projet de centrale 
photovoltaïque au sol puis le projet de la phase 2 de cette 
centrale. Le site d’implantation se trouve à plus de 2 km au sud-
ouest de ces projets. 

Faible 

Aucun effet du projet de centrale photovoltaïque au 
sol de Châtillon-sur-Cher n’est attendu sur le projet de 
centrale photovoltaïque de Billy. Ces deux projets ne 
créeront pas d’impacts cumulés. 

D 
I 

Nul -  

ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 

Relief et topographie 

La topographie est variable selon les endroits de la commune. 
Le site se trouve au centre du territoire communal qui est 
représentatif de l’altitude moyenne de la commune. 
L’ensemble du site présente des différences d’altitude 
relativement faible.  

Faible 

Phase chantier  
Le projet n’aura aucun effet sur la topographie du site 
étant donné qu’aucune modification du sol n’aura lieu.  

- - 

- - 
Phase d’exploitation 
Les effets du projet sont une imperméabilisation 
légère des sols des zones et un risque d’érosion au pied 
des modules. 

P 
I 

Négligeable 

Géologie 
La géologie de la zone d’étude est uniquement composée d’une 
formation argileuse et sableuse.  

Non 
qualifiable 

Phase chantier  
Les effets du projet sont une imperméabilisation 
localisée, un compactage localisé et un risque de 
pollution par déversement accidentel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Phase d’exploitation 
Les effets du projet sont une imperméabilisation 
légère des sols des zones et un risque d’érosion au pied 
des modules. Compte tenu de l’imperméabilisation du 
site, de la répartition des modules et des tables, le 
projet n’aura pas d’impact sur le ruissellement des 
eaux et donc le risque d’érosion du sol est négligeable.  

T 
D + I 

Faible 

PHASE CHANTIER 
 
Mesure E n°2 : Réalisation d’une étude 
géotechnique avant construction 
Mesure E n°3 : Choix des fondations en lien avec 
les contraintes techniques du site 
Mesure E n°4 : Pose des systèmes d’ancrage 
lorsque le sol le permet 
Mesure R n°12 : Réutilisation de la terre végétale 
excavée 
 
PHASE D’EXPLOITATION 
 
Mesure E n°18 : Collecte des eaux de toiture des 
locaux techniques et infiltration via tranchée 
Mesure E n°19 : Conception du projet sans 
conséquence pour la gestion des eaux 
Mesure E n°20 : Conservation de 
l’engazonnement actuel du site permettant la 
répartition de l’infiltration des eaux pluviales sur 
la parcelle 
Mesure E n°5 : Collecte des effluents 
potentiellement polluants et traitement adapté 
Mesure E n°6 : Interdiction de rejets d’effluents 
dans le milieu 
Mesure E n°21 : Mise en place d’une capacité de 
rétention en cas d’utilisation d’un 
transformateur avec huile 

Très faible 

Négligeable Négligeable 
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Thème / Sous-thème Etat initial  Enjeu Principaux effets potentiels du projet Type Impact Mesures ERC et d’accompagnement envisagées 
Impact 
résiduel 

Hydrogéologie 

Le site du projet est concerné par la nappe captive des Sables 
et grès du Cénomanien du bassin versant de la Loire captifs au 
sud de la Loire. Son état quantitatif et chimique est bon 
(objectifs fixés pour 2015). 13 points d’eau se trouvent à moins 
de 2 km du site. Ces ouvrages sont tous des forages ou puits, 
dont le plus proche est localisé à 275 m à l’est du site. 
Le site de projet n’est inclus dans aucun périmètre de 
protection rapprochée (PPR), ni de protection immédiates (PPI) 
de captages.  

Modéré 
Phase chantier  
Les effets potentiels du projet sont un risque de 
pollution par déversement accidentel et une 
imperméabilisation très partielle des sols 
(modification de l’écoulement des eaux).  
 
 
 
 
 
 
 
Phase d’exploitation 
Les effets du projet sont un risque de perturbation de 
l’écoulement des eaux, une imperméabilisation 
partielle des sols des zones et un risque de pollution 
par déversement accidentel.  

T/ P 
D + I 

Faible 

Mesure E n°5 : Collecte des effluents 
potentiellement polluants et traitement adapté 
Mesure E n°1 : Formations et sensibilisation du 
personnel de chantier 
Mesure R n°13 : Collecte des eaux de 
ruissellement en cas de besoin 
Mesure R n°14 : Moyens de récupération ou 
d’absorption en cas de fuite accidentelle présents 
sur site 
Mesure R n°15 : Élaboration d’une procédure 
d’intervention et de communication en cas de 
pollution accidentelle 
Mesure E n°6 : Interdiction de rejets d’effluents 
dans le milieu 

Très faible 

Hydrologie 

Le cours d’eau le plus proche de la zone d’étude est le canal de 
Berry (1,5 km au Sud). Sa masse d’eau est en état écologique et 
chimique bon. Toutefois, aucune station pour mesurer la 
qualité de ce cours d’eau n’est disponible. Le Cher, localisé à 
une cinquantaine de mètres au sud du canal, est le cours d’eau 
le plus proche de la zone d’étude disposant d’une station de 
mesure. Les différents paramètres étudiés présentent une 
qualité bonne à très bonne de 2015 à 2017. Sa masse d’eau 
dispose d’un bon état chimique et d’un état écologique moyen 
(objectif bon état 2021). Des zones humides sont pré-localisées 
au sud du site d’implantation. En attente des relevés terrain 
faune-flore pour caractériser les zones humides. Enfin, le site 
est classé dans deux zones de gestion, de restriction ou de 
réglementation des eaux (zone de répartition et zone sensible).  

Modéré 
T/ P 

D 
Faible Très faible 

Climat 

L’aire d’étude bénéficie d’un climat tempéré, moyennement 
humide et variable. La zone d’étude est assez ensoleillée, avec 
une durée moyenne d’ensoleillement de 1 743,6 h par an. Le 
nombre moyen de jours avec un bon ensoleillement est de 55 
jours par an. Les températures sont relativement douces. Les 
vents les plus fréquents ont des vitesses moyennes (entre 4,5 
et 8 m/s) et les vents forts (> 8 m/s) ont une fréquence de 
14,9%.  

Non 
qualifiable 

Les effets du projet sur le climat sont de légères 
variations de température aux abords immédiats des 
panneaux.  

D 
P 

Négligeable - - 

Qualité de l’air 

La qualité de l’air à l’échelle du département ne respecte pas 
les recommandations de l’OMS et la réglementation 
européenne pour l’ozone et les particules en suspension. 
Localement, les objectifs de qualité de l’air sont respectés aux 
alentours du site d’implantation, ce qui en fait un enjeu fort de 
préservation, d’autant que la qualité de l’air est moins bonne 
en 2018 qu’en 2017. Enfin, la commune de Châtillon-sur-Cher 
est concernée par la problématique de l’Ambroisie (nombre 
d’observation à 1 seulement cependant).  

Fort 

Les effets du projet lors de la phase chantier sont 
l’émission de gaz d’échappement des engins de 
chantier et la dissémination de graines d’Ambroisie si 
la présence de cette plante est avérée avant les 
travaux. 
 
Par ailleurs, en phase d’exploitation, le projet sera à 
l’origine de 40 T de CO2 évitées par an par la 
production d’une énergie renouvelable. 

T 
D + I 

Moyen 

Mesure E n°7 : Formation du personnel 
intervenant en phase chantier à la lutte contre 
l’ambroisie ou recourt à un référent « agriculture 
» ou « communaux » durant cette phase de 
travaux 
Mesure R n°16 : Respect de la réglementation en 
vigueur sur les émissions de gaz d’échappement 
de véhicules 

Faible 

Positif Positif 

Risques naturels 

Le site du projet est susceptible d’être soumis au risque 
d’inondation car il est présent dans des zones potentiellement 
sujettes aux inondations de cave et aux débordements de 
nappe. La commune de Châtillon-sur-Cher n’est pas soumise au 
risque de mouvements de terrain. Le risque de retrait-
gonflement des argiles recensé est moyen sur le site, comme 
sur la majorité de la commune. Une cavité souterraine est 
répertoriée sur la commune, à 790 m de la zone d’étude. Cette 
dernière est soumise au à un faible risque de foudre (pas plus 
de 25 fois par an) et présente un aléa faible au risque sismique.  

Faible 

Phase chantier  
La phase de travaux du projet de Châtillon-sur-Cher 
n’aura pas d’impact sur les risques naturels. 
 

I T Nul 

Mesure E n°23 : Eloignement des structures 
photovoltaïques et des postes électriques des 
boisements 

Nul 

Phase d’exploitation 
Risque incendie de par la nature des équipements, lié 
à :  
- Un impact par la foudre,  

P 
I 

Faible Très faible 



URBA 282 – Châtillon-sur-Cher (41) 
Étude d’impact sur l’environnement d’une centrale solaire photovoltaïque au sol 

 

  282   
NCA, Études et Conseil en Environnement 

 

Thème / Sous-thème Etat initial  Enjeu Principaux effets potentiels du projet Type Impact Mesures ERC et d’accompagnement envisagées 
Impact 
résiduel 

- Un défaut de conception entraînant la surchauffe 
d’un module,  
- Un incendie d’origine externe,  
- Une défaillance ou un dysfonctionnement 
électrique…  

Moyen Faible 

ENVIRONNEMENT NATUREL 

Zone remarquable et de 
protection de milieu naturel 

La ZIP est localisée à proximité de plusieurs zonages naturels 
d’intérêt et présente des habitats pouvant être favorables pour 
certaines des espèces ciblées dans les arrêtés (insectes et 
chiroptères). Une partie des espèces mentionnées est inféodée 
à certains milieux humides (prairies, rivières, roselières) 
absents de la ZIP et plus globalement de l’AEI. De plus, le projet 
s’étend sur une faible surface et impacte de façon très limitée 
l’état de conservation des espèces ciblées dans les zonages 
précédents. 

Faible 

Tous les groupes faunistiques ne seront pas perturbés 
de la même façon. Sur le secteur d’étude, les groupes 
d’espèces les plus sensibles au dérangement sont 
l’avifaune, l’herpétofaune et les mammifères. Il 
conviendra donc de prendre les mesures nécessaires, 
afin de pallier ces éventuels effets. 

T 
D/I 

Moyen 
PHASE CHANTIER 
 
Mesure E n°8 : Mise en défens, signalisation et 
balisage des habitats (boisements) non soumis au 
débroussaillage, mais où une intervention sera 
nécessaire en phase chantier (abattage, élagage) 
en respectant le calendrier des périodes 
favorables pour la faune 
 
Mesure E n°9 : Mise en défens des éléments à 
protéger durant toute la durée du chantier, dont 
la station de Spiranthes spiralis ainsi que les 
surfaces de pelouses et prairies évitées 
 
Mesure E n°10 : Mise en défens des stations 
d’espèces invasives (Robinia pseudoacacia) 

Faible 

Continuité écologique 

Le projet se situe à l’extrémité d’un corridor écologique 
potentiel difficilement accessible du fait de l’intersection avec 
des infrastructures routières. De plus, l’AEI est situé sur un 
ensemble de sous-trames terrestres à préciser localement, ce 
qui minimise l’impact du projet sur le SRCE. 

Faible 

Le projet n’induira pas de rupture significative de 
continuité écologique au sein de la zone, car cette 
dernière ne se situe pas à proximité directe d’un 
réservoir de biodiversité. 

Très faible Très faible 

Flore et habitats naturels 

Les principaux enjeux flore reposent sur les pelouses sèches 
sableuses plus ou moins ouvertes. La parcelle de l’ancien 
terrain de football à pelouse rase présente le plus fort enjeu 
(présence d’une cinquantaine de pieds d’une espèce protégée 
au niveau régionale et de belles populations). 
La partie Sud-Est des boisements est la plus intéressante 
(boisement plus anciens) que la partie Nord beaucoup plus 
jeune (zones de taillis de Châtaigniers par endroits). Ces 
boisements ont un rôle de support pour la biodiversité. De plus, 
une espèce patrimoniale, la Sabline des montagnes (Arenaria 
montana) est présente au sein des boisements. 

Fort 

L’implantation de panneaux au niveau des pelouses 
induira une altération du cortège floristique de ces 
habitats. 

Moyen Faible Modéré 

Faible 

Faune 

Avifaune 

La configuration enclavée des zones ouvertes du site (culture, 
prairies, pelouses) limite le potentiel d’accueil de la zone 
d’étude pour l’avifaune. L’intérêt principal du site reste les 
boisements matures au sud-est et au nord-ouest qui peuvent 
permettre à plusieurs espèces patrimoniales de nicher. Les 
fourrés peuvent quant à eux accueillir des espèces 
patrimoniales à enjeu faible. Les enjeux pour l’avifaune sont 
ainsi définis comme très faible (culture, prairies, pelouses), 
faibles (fourrés) et modéré (boisements). 

Modéré L’impact sur l’avifaune est à la fois relatif à une 
destruction d’habitats et à un dérangement potentiel 
des individus, notamment en phase travaux. Par 
conséquent, il conviendra de prendre certaines 
précautions, notamment concernant le phasage du 
chantier. 

T 
D/I 

Moyen 

PHASE CHANTIER 
 
Mesure E n°11 : Intégration des périodes 
sensibles pour la faune 
 
Mesure E n°12 : Levée de contraintes écologiques 
le jour du démarrage des travaux 

(effarouchement préalable au chantier des 
reptiles et du hérisson dans la zone de 
fourrés 

 
Mesure E n°13 : Caractérisation du potentiel gite 
des arbres à abattre 
 
Mesure E n°14 : Eviter le raclage du sol lors du 
débroussaillement afin d’éviter la destruction 
des œufs d’orthoptères et de lépidoptères 
 
Mesure E n°15 : Limiter la circulation aux chemins 
prévus sur le plan de masse afin d’éviter la 
dégradation des pelouses favorables aux pontes 
de l’entomofaune 
 

Faible 

Faible 

Très faible 

Reptiles 

Les reptiles vont utiliser principalement les lisières de 
boisement et les friches pour se reproduire, attribuant ainsi à 
ces habitats un enjeu modéré. Le reste du site d’étude sera 
emprunté lors de la dispersion des individus. 

Modéré 

L’impact sur l’herpétofaune est à la fois relatif à une 
destruction d’habitats, à un dérangement potentiel 
des individus, et à une potentielle destruction 
d’individus, notamment en phase travaux. Par 
conséquent, il conviendra de prendre certaines 
précautions, notamment concernant le phasage du 
chantier. 

T/P 
D/I 

Faible 

Amphibiens 

Les boisements et fourrés de l’AEI peuvent permettre 
l’hivernage de plusieurs espèces d’amphibiens qui ne 
nécessitent pas la présence permanente de l’eau (Grenouille 
agile, Crapaud commun), et les fossés et étangs à l’ouest de 
l’AEI constituent des lieux de reproduction pour certaines 
espèces. D’autre part, la présence ponctuelle de mares peut 
être favorable au Crapaud calamite, au Triton palmé et à la 
Salamandre tachetée. 

Faible 

Modéré 

Les boisements et friches constituent un habitat essentiel pour 
deux des mammifères protégés répertoriés sur le secteur, ainsi 

Faible 
L’impact du projet sur les mammifères se limite à un 
dérangement potentiel des individus. 



URBA 282 – Châtillon-sur-Cher (41) 
Étude d’impact sur l’environnement d’une centrale solaire photovoltaïque au sol 

 

  283   
NCA, Études et Conseil en Environnement 

 

Thème / Sous-thème Etat initial  Enjeu Principaux effets potentiels du projet Type Impact Mesures ERC et d’accompagnement envisagées 
Impact 
résiduel 

Mammifères 
(hors 

chiroptères) 

que pour une troisième espèce sur liste rouge régionale. Un 
enjeu faible est attribué aux zones ouvertes, et modéré aux 
fourrés et boisements. 

Modéré 
Mesure E n°16 : Eviter de piéger la petite faune 
durant la pose des câbles de raccordement aux 
réseau électrique 
 
 
PHASE D’EXPLOITATION 
 
Mesure R n°26 : Conservation de la majorité des 
boisements (environ 98%) 
Mesure R n°27 : Encadrement de l’élagage du 
boisement sud (vérification de la présence de 
cavités au niveau des branches à élaguer et 
respect du ratio 1/3) 
Mesure R n°28 : Mise en place de clôtures 
surélevées ou présentant des découpes à la base 
(15x15 cm) pour laisser des passages réguliers 
favorables à la petite faune 
Mesure R n°29 : Maintien au sol de surfaces 
enherbées et gestion du site par éco-pâturage 
(ou à défaut par fauche tardive (mi-juin à mi-
juillet) avec export du produit de fauche) 
Mesure R n°30 : Création d’un hibernaculum et 
de zones de refuge pour les reptiles et les petits 
mammifères 
Mesure R n°31 : Création de deux linéaires de 
haie autour de la parcelle ouest (275 mètres au 
total) 
Mesure S n°1 : Suivi environnemental en phase 
chantier 
Mesure S n°2 : Suivi environnemental en phase 
d’exploitation : un passage 1 an après les travaux 
puis à 2 ans et ensuite un passage tous les 5 ans 

Chiroptères 

La zone d’étude présente un potentiel de gîte arboricole fort 
dans les parties des boisements les plus âgés. Les zones 
ouvertes de l’AEI constituent une zone de chasse pour les 
espèces mentionnées sur le secteur, il leur est attribué un enjeu 
faible. 

Faible 

Modéré 

Fort 

Entomofaune 

Les fourrés, les pelouses et les lisières de haies sont des habitats 
qui peuvent accueillir plusieurs espèces d’insectes au statut 
défavorable sur la liste rouge régionale. Les arbres matures des 
boisements sont quant à eux fréquentés par des espèces de 
coléoptères saproxylophages, notamment le Grand Capricorne, 
protégé au niveau national. Ces habitats obtiennent donc un 
enjeu modéré. La parcelle de culture présente peu d’enjeu, un 
enjeu faible lui est attribué. 

Faible Le projet photovoltaïque ne remettra pas en cause 
l’entomofaune fréquentant le site en phase 
d’exploitation, au regard des espèces répertoriées, des 
habitats d’espèces présents sur la zone, de leur 
disponibilité sur le secteur et des plantes-hôtes 
présentes. 

T/P 
D/I 

Modéré 

Fort 

Réseau Natura 2000 

Le site d’implantation n’est pas situé au sein ou à proximité 
directe de zonages naturels remarquables. Certaines espèces 
protégées mentionnées dans les zonages les plus proches 
peuvent néanmoins être présentes dans les pelouses et prairies 
(insectes) et dans les boisements (chiroptères). 

Faible 

L’évitement des boisements à enjeux et le respect des 
mesures préconisées en phase chantier garantira que 
le projet n’engendre aucune incidence significative sur 
les populations d’espèces d’intérêt communautaire. 

T 
I 

Très faible Très faible 

PAYSAGE ET PATRIMOINE 

Aires d’étude rapprochée et 
éloignée 

Il n’y a aucune possibilité pour que les paysages permettent de 
voir le site d’étude de Châtillon-sur-Cher. La distance qui sépare 
les éléments du patrimoine du site d’étude ainsi que la 
composition de l’environnement dans lequel ils s’implantent ne 
permettent pas à l’observateur d’apercevoir les parcelles visées 
pour l’implantation du projet depuis leurs seuils. 

Négligeable 

Phase chantier 
Aucun effet du chantier n’est attendu sur le 
patrimoine. 
Les effets du chantier du projet sur le paysage sont 
l’occupation du paysage par les engins de chantier, la 
fragilisation de certains arbres et le risque de 
nuisances sonores.  
 
 
 
 
Phase d’exploitation 
Le site d’étude est visuellement isolé des grandes 
zones d’habitation, ce qui réduit considérablement la 
force de l’impact paysager concernant l’habitat. 
Quelques habitations isolées sont présentes dans les 
alentours proches du site d’étude. L’une d’entre elles, 
en particulier, verra le paysage auquel elle est 
confrontée se modifier par la réalisation de la centrale 
photovoltaïque au sol. 

T 
D/I 

Phase Chantier 
Faible 

PHASE CHANTIER 
 
Mesure R n°7 : Réalisation des travaux pendant 
les jours et heures ouvrables 
Mesure R n°17 : Mettre en place une organisation 
et une gestion du chantier exemplaire 
Mesure R n°18 : Protéger les arbres lors de la 
réalisation de la phase de travaux 
 
PHASE EXPLOITATION 
Mesure E n°24 : Evitement des zones boisées 
Mesure E n°25 : Enterrement des réseaux 
Mesure R n°31 : Création de deux linéaires de 
haie autour de la parcelle ouest (275 mètres au 
total) 
Mesure R n°32 : Application d’une teinte 
s’approchant du vert aux bâtiments (RAL 6005) 

leur permettant de se fondre dans leur paysage 
proche 

Mesure R n°33 : Elaguer les arbres dans le respect 
des règles de l’art 

Nul 

AER et AEE :  
Nul 

Aire d’étude immédiate 

Aucun élément du patrimoine protégé n’a été référencé sur 
cette aire d’étude, l’enjeu patrimonial la concernant est donc 
nul. 
Plusieurs caractéristiques limitent fortement les possibilités 
d’apercevoir le site d’étude lorsque l’observateur la parcourt. 
Quelques percées visuelles ont cependant été relevées 
concernant des axes de circulation secondaires, et quelques 
habitations. Ces vues seront analysées dans la suite de l’étude. 

Très faible 
P 
D 

AEI :  
Faible 

Très faible 

Site d’étude 

Le site d’étude, grâce à son caractère boisé, s’intègre 
parfaitement dans son environnement : il est essentiel de 
conserver cet atout. La présence d’un tel ouvrage dans ce 
paysage fera écho à la dimension industrielle amenée par la 
proximité des hangars présents dans l’AEI. La centrale 
photovoltaïque au sol sera ponctuellement visible depuis les 

Modéré 
P 
D 

Site d’étude :  
Fort 

Très faible 
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Thème / Sous-thème Etat initial  Enjeu Principaux effets potentiels du projet Type Impact Mesures ERC et d’accompagnement envisagées 
Impact 
résiduel 

voies de circulation l’encadrant. Certaines habitations, aux plus 
proches du site d’étude, profitent d’une vue l’incluant dans leur 
paysage. L’enjeu paysager les concernant est jugé de « très 
faible » à « modéré ». 
La parcelle est peu visible, l’impact visuel que pourra avoir le 
projet sur le paysage pourra être très faible, à condition que les 
masques visuels présents des environs soient conservés, et que 
les préconisations précédemment citées soient appliquées. 

Mesure A n°1 : Mise en œuvre d’un pâturage ovin 
extensif sur le site après travaux 
Mesure A n°2 : Communication autour du projet 
auprès des riverains, les informer et les 
sensibiliser sur sa nature 
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Chapitre 9 :  METHODES UTILISEES POUR IDENTIFIER ET EVALUER LES INCIDENCES NOTABLES 
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Conformément à l’alinéa 10° de l’article R.122-5 du Code de l’environnement, ce chapitre présente la description des 
méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier et évaluer les incidences notables du projet 
sur l’environnement. 
 

I. SOURCES D’INFORMATION 

La présente étude d’impact a pu être réalisée à partir de différents documents relatifs à la conception de ce projet, 
ainsi que par la consultation et les données disponibles des principaux services administratifs et publics du 
département du Loir-et-Cher ou de la Région Centre-Val de Loire, à savoir : 

• Système d’Information sur l’Eau du Bassin Loire-Bretagne, 

• Agence Régionale de Santé (ARS), 

• Base de données Mérimée, Ministère de la Culture, 

• Conseil départemental du Loir-et-Cher, 

• Direction Départementale des Territoires (DDT), 

• Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC), 

• Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL), 
• Institut National des Appellations d'Origine Contrôlée (INAO), 

• Institut National de la Statistique et des Études Économiques (INSEE), 

• Mairie de la commune de Châtillon-sur-Cher, 

• Météo France, 

• Réseau de surveillance de la qualité de l’air en Région Centre-Val de Loire (LIG’AIR). 
 
Cette étude d’impact a également été réalisée grâce aux informations contenues dans les documents cartographiques 
établis par l’Institut Géographique National (IGN), le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), le site 
Géoportail (www.geoportail.gouv.fr) et le site Atlas du Patrimoine (http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/). 
 
D’autres informations et données ont été recueillies au cours d’investigations sur le terrain (diagnostic écologique, 
étude paysagère). 
 
L’origine exacte des données et figures utilisées est citée au fur et à mesure de l’étude d’impact. Par ailleurs, la 
bibliographie utilisée est disponible en fin du présent dossier. 
 
Enfin, l’évaluation des effets d’un tel projet passe par la compréhension de la technologie et la connaissance de 
l’historique du site. La présentation du projet s’appuie sur la collecte et la synthèse des données techniques fournies 
par URBASOLAR. 
 
 

 ÉTUDE DU MILIEU HUMAIN 

Les contextes démographique, économique, touristique, culturel ont été déterminés grâce aux données de l’INSEE, 
de la base Mérimée, de la consultation des services de la DRAC, du Registre Parcellaire Graphique et de sites internet 
(commune, Communauté de Communes, Conseil départemental, Géoportail, Géorisques…), et du document 
d’urbanisme. 
 

 ÉTUDE DU MILIEU PHYSIQUE 

 Sol et sous-sol 

L’évaluation des effets sur le sol et le sous-sol passe par l’analyse de la situation actuelle et passée (historique). Le 
sous-sol et le sol sont étudiés à partir de la carte géologique du BRGM du site d’étude.  
 

 Ressources en eau 

L’évaluation des impacts passe par l’analyse de la situation actuelle grâce aux données disponibles sur la qualité des 
eaux souterraines et superficielles. 
 
Les eaux souterraines captées pour l’alimentation en eau potable sont suivies par l’Agence Régionale de la Santé et 
leurs services ont été consultés, afin de connaître la présence de captages sur le site de projet et leurs caractéristiques. 
 
Les eaux superficielles ont, quant à elles, été recensées grâce à la consultation des cartes IGN au 1/25 000ème, et du 
site du Service d’Administration Nationale des Données et Référentiels sur l’Eau (SANDRE). Leur qualité a ensuite été 
définie grâce aux données recueillies auprès de l’Agence de l’Eau. 
 
Ces données permettent ainsi d’évaluer la sensibilité des ressources en eau et de préconiser éventuellement des 
mesures ERC spécifiques, en fonction des caractéristiques du projet.  
 

 Climat 

Les données présentées ont été collectées auprès de Météo France : statistiques inter-annuelles de la station de 
Romorantin (41) de 1981 à 2010 pour les données d’ensoleillement, les températures, les précipitations et la rose des 
vents.  
La station de Romorantin se trouve à environ 19 km du site d’étude. 
 

 Air 

La qualité de l’air du secteur d’étude a été obtenue auprès de LIG’AIR, association de surveillance de la qualité de l’air 
en Région Centre-Val de Loire. 
 

 Risques naturels 

Les différents risques naturels ont été recensés grâce à la consultation du site internet Géorisques.gouv.fr, du Dossier 
Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM) du Loir-et-Cher et des bases de données du BRGM. 
Ces données ont été complétées par les recommandations spécifiques du Service Départemental d’Intervention et de 
Secours (SDIS) en termes de sécurité sur les installations photovoltaïques au sol, d’accès et de défense incendie. 
 

http://www.geoportail.gouv.fr/
http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/
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 ZONES NATURELLES ET DIAGNOSTIC ECOLOGIQUE 

 Recueil des données 

Une recherche bibliographique basée sur un rayon de 10 km a été effectuée sur les communes du site d’implantation 
et les communes limitrophes. Cette analyse repose sur la consultation des bases de données associatives, des espèces 
présentes dans les zonages (de connaissance et de protection). 
 

Tableau 51 : Données consultées et structures/organismes associés. 

Structures / Organismes Données consultées 

Atlas des oiseaux de France métropolitaine Enjeux avifaunistiques globaux 

DREAL Aquitaine 
Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

Fiches descriptives des zonages de protection et d’inventaire 

Documents d’Objectifs des sites Natura 2000 

Trame Verte et Bleue 

Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) 
Données naturalistes communales 

Fiches standard de données des zonages de protection et d’inventaire 

UICN 

Espèces animales déterminantes de la région Centre (CSRPN, 2012-
2018) ; 

Liste rouge des plantes vasculaire de la région Centre (CSRPN, 2012) ; 

Liste rouge des Mammifères de la région Centre (CSRPN, 2012) ; 

 

Liste rouge des Oiseaux nicheurs de la région Centre (CSRPN, 2013) ; 

Liste rouge des chauves-souris de la région Centre-Val de Loire (CSRPN, 
2012) ; 

Liste rouge des Odonates de la région Centre (CSRPN, 2012) ; 

Liste rouge des Amphibiens de la région Centre (CSRPN, 2012) ; 

Liste rouge des Reptiles de la région Centre (CSRPN, 2012) ; 

Liste rouge des Orthoptères de la région Centre (CSRPN, 2012) ; 

Liste rouge des Lépidoptères de la région Centre (CSRPN, 2013) 

 Prospections naturalistes 

 Prospection de la flore et habitats naturels 

Le site d’implantation a été parcouru dans son intégralité afin de qualifier les habitats naturels à travers les différents 
cortèges floristiques, et vérifier la présence éventuelle d’espèces patrimoniales. Pour cela, trois prospections ont été 
effectuées le 21 avril, le 5 juin et le 1er juillet 2020. 

 Prospection des chiroptères 

Une écoute dite « passive » en continue a été réalisée sur le site, à travers la pose d’un enregistreur SM4BAT sur un 
point d’écoute et ce sur une nuit complète, les 4 juin et 18 août 2020. Cet enregistreur a été placé sur un point 
stratégique où le milieu semblait favorable pour les chiroptères.  

L’enregistreurs a été programmé pour se déclencher 30 minutes avant le coucher du soleil et a ensuite été récupéré 
le lendemain. L’enregistreur se déclenche lorsqu’il capte des ultrasons par le biais de son micro. Ces sons sont ensuite 
analysés par ordinateur. Les enregistrements sont triés, grâce à plusieurs logiciels de traitements (Kaléidoscope et 
Sonochiro). Un contrôle manuel des sons est effectué pour s’assurer de leur pertinence et corriger les éventuelles 
erreurs de traitement des logiciels.  
 
En journée, durant les autres inventaires, une recherche des gîtes potentiels à chiroptères a également été réalisée. 
 

 
Figure 222 : Installation d'enregistreur continu SM4BAT © NCA Environnement 

 
La carte suivante présente l’emplacement du SM4BAT sur le site. 
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Figure 223 : Prospection chiroptères - Ecoute passive.  

 Prospection de l’avifaune 

L’avifaune nicheuse a été inventoriée par la méthode relative fréquentielle. Cette dernière permet d’obtenir une 
bonne image des espèces d’oiseaux présentes sur un secteur, en réalisant des points d’échantillonnages ponctuels 
d’une durée minimale de 20 minutes. 
 
Durant ces IPA, toutes les espèces contactées à la vue ou au chant ont été relevées, en tenant compte du nombre 
d’individus par espèce. 
 
Ces prospections spécifiques ont été réalisées dès le lever du jour, le 21 mars, le 4 juin, le 30 juin, le 18 août et le 15 
septembre 2020. En effet, les passereaux sont beaucoup plus actifs durant la matinée. L’après-midi, en parallèle des 
inventaires « autre faune », les observations de rapaces ou toutes autres espèces non observées durant les points 
d’écoute, ont été prises en compte (de même que durant les passages entomofaune/reptiles du mois de juillet et 
août).  
 
Afin d’identifier l’usage du site pour chaque espèce en période de nidification (site de reproduction, site de recherche 
en ressource alimentaire uniquement, etc.), le comportement des individus a été noté.  
 

 Prospection de l’herpétofaune 

Amphibiens 

La position des points d’eau (fossés, étangs) de l’AEI ont été relevés avant les prospections nocturnes spécifiques qui 
ont eu lieu le 21 avril et le 04 juin 2020. Ces points d’eau ont été prospectés à l’aide d’un puissant phare permettant 
de percer la masse d’eau afin de vérifier la présence d’amphibiens. Certaines espèces n’ont pu être détectées que par 
leur chant. 
 

Reptiles  

Le recensement des reptiles se fait en chasses à vue sur le site d’implantation. Ces dernières ont été réalisées en 
parallèle d’autres prospections, le 21 mars, le 4 juin, le 30 juin, le 18 août et le 15 septembre 2020. 
 

 Prospection de l’entomofaune 

Des chasses à vue ont été menées sur le site en parallèle des autres le 21 mars, le 4 juin, le 30 juin, le 18 août et le 15 
septembre 2020. La recherche des plantes-hôtes pour les espèces patrimoniales de la région, a été effectuée lors du 
passage de prospection de la flore. 
 

 Prospection des mammifères terrestres 

Les prospections ont consisté en une chasse à vue et une recherche des indices de présence, à savoir : les empreintes, 
fèces, coulées… Des observations directes d’individus ont également été effectuées, de jour ou de nuit, en parallèle 
des autres inventaires, le 21 mars, le 4 juin, le 30 juin, le 18 août et le 15 septembre 2020. 
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 Définition des enjeux 

 Enjeu Flore et Habitats 

Les enjeux relatifs à la flore et aux habitats ont été hiérarchisés en considérant : 
- leur patrimonialité et représentativité sur l’aire d’étude ; 
- l’intérêt fonctionnel des habitats sur l’aire d’étude. 

La patrimonialité des espèces et habitats observés sur l’aire d’étude immédiate a été déterminée essentiellement à 
l’aide des documents suivants : 
 
 Outils de protection et/ou conservation réglementaire :  

- Liste des habitats et des espèces végétales inscrites à l’Annexe I et à l’Annexe II de la directive 92/43 dite 
Directive "Habitats-Faune-Flore" ; 

- Listes des espèces végétales protégées au niveau national en France par l’arrêté du 31 août 1995. 

 Outils de conservation non réglementaire : 

- Liste des espèces déterminantes ZNIEFF de la flore vasculaire de la région Centre 
- Liste rouge de la flore vasculaire du Poitou-Charentes 

 

Enjeu très faible : habitat à très faible valeur patrimoniale qui peut accueillir des espèces exotiques invasives et mais 

pas d’espèce patrimoniale. 
 
Enjeu faible : habitat à faible valeur patrimoniale, qui n’accueille pas d’espèce floristique patrimoniale (espèce 
protégée, sur liste rouge ou déterminante et qui est bien représenté localement. C’est un support de biodiversité 
limité à quelques groupes ou espèces. 
 
Enjeu modéré : habitat de faible à moyenne valeur patrimoniale, qui n’accueille pas ou peu d’espèces floristiques 
patrimoniales et qui est bien représenté localement. C’est un support de biodiversité important (nombreuses espèces 
ou groupes accomplissent leur cycle biologique). 
 
Enjeu fort : habitat de moyenne à forte valeur patrimoniale, qui accueille au moins une espèce floristique 
patrimoniale. C’est un support de biodiversité important (nombreuses espèces ou groupes accomplissent leur cycle 
biologique). 
 
Enjeu très fort : habitat de forte à très forte valeur patrimoniale, qui accueille une grande population d’une ou 
plusieurs espèces floristiques patrimoniales. C’est un support de biodiversité important (nombreuses espèces ou 
groupes accomplissent leur cycle biologique). 
 

 Enjeu « Chiroptères » 

Les enjeux relatifs aux chiroptères ont été hiérarchisés en considérant : 

- Leur patrimonialité et représentativité sur la zone d’implantation potentielle ;  
- La présence d’habitats favorables au maintien des populations ;  
- L’intérêt fonctionnel des habitats d’espèces sur la zone d’implantation potentielle. 

 
Enjeu faible : zones qui sont faiblement exploitées par les espèces, pas ou peu de données relatives au transit. Les 
habitats sont dégradés ou à très faible potentiel. Ce sont des corridors de faible intérêt. 
 

Enjeu modéré : l’activité de chasse et/ou de transit est constatée mais relativement modérée. Ces habitats présentent 
quelques potentialités pour le gîte. Ce sont des corridors avec un intérêt modéré. 
 
Enjeu fort : l’activité chiroptères est marquée pour la chasse et le transit avec un habitat globalement favorable pour 
le gîte. Ce sont des corridors de déplacement indéniable au regard des habitats et autres corridors limitrophes. 
 
Enjeu très fort : l’activité chiroptères est très marquée pour la chasse et le transit. Ce sont des corridors avec une 
activité très marquée pour la chasse ; boisements présentant des forts potentiels de gîtes. 
 

 Enjeu « Avifaune » 

III. 3. 3. 1. Etablissement de la patrimonialité 

La patrimonialité des espèces observées sur le site d’étude a été déterminée en fonction de leur présence sur l’une 
des listes suivantes :  

➢ La liste des espèces d’oiseaux protégées en France (Arrêté du 29 octobre 2009) ; 

➢ La liste des oiseaux inscrits à l’Annexe I de la Directive « Oiseaux » ; 

➢ La liste rouge nationale des oiseaux nicheurs (IUCN France & al., 2016) ; 

➢ La Liste rouge des Oiseaux nicheurs de la région Centre (CSRPN, 2013) ; 
 

Les observations menées permettent d’attribuer un intérêt pour l’aire d’étude immédiate propre à chaque espèce. 
En effet, certaines espèces sont présentes pendant la majeure partie de l’hiver (période d’hivernage), d’autres en 
profitent pour s’alimenter ou se reposer pendant la période de migration (halte migratoire), ou encore survolent 
simplement la zone pendant la même période (transit migratoire). Enfin, il y a les espèces qui se reproduisent ou sont 
vues, en recherche alimentaire sur la zone en période de nidification. 
 
Afin d’apprécier correctement les enjeux en termes d’habitats d’espèces, il convient au préalable d’établir une « classe 
de patrimonialité », en fonction du statut des espèces patrimoniales. Le statut liste rouge a ainsi été croisé avec celui 
réglementaire (notamment la Directive-Oiseaux) et celui de déterminance ZNIEFF. Le statut de protection nationale 
n’a pas été retenu, car il ne reflète pas véritablement le caractère patrimonial d’une espèce. 
Le statut liste rouge nous renseigne sur la vulnérabilité, qui pèse sur une espèce. Par exemple, l’Alouette des champs, 
non protégée et chassable, possède une patrimonialité plus forte que la Mésange charbonnière, protégée. 
 
La manière d’établir la classe de patrimonialité d’une espèce est présentée, ci-après. Il faut toutefois rajouter que 
cette patrimonialité varie, en fonction de la période de nidification, d’hivernage ou de migration. La liste rouge 
distingue bien les espèces nicheuses, hivernantes, et de passage. 
 
Dans le cadre de ce pré-diagnostic, les enjeux des espèces ont été appréciés, en fonction de leur statut de nicheur sur 
le site. En effet, les impacts potentiel du projet sont plus importants en période de nidification (destruction d’habitats 
susceptible d’influer directement les effectifs des populations).  
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Tableau 52 : Classe de patrimonialité – Espèces nicheuses. 

 Statut Liste Rouge Nationale des oiseaux nicheurs 
 LC / DD / NA NT VU EN CR 

Espèce inscrite à l’Annexe I de la Directive 
Oiseaux 

3 2 1 1 1 

Espèce déterminante et protégée en France 4 3 2 2 2 

Espèce déterminante mais non protégée 5 4 3 2 2 

Autres espèces 6 5 4 3 3 

Statut Liste Rouge : EN = En danger ; VU = Vulnérable ; NT = Quasi-menacée ; LC = Préoccupation mineure ; DD = Données 
insuffisantes ; NA = Non applicable 
 

 
La classe de patrimonialité obtenue entre 1 et 6, est transformée en « enjeu espèce » de la manière suivante : 
 
➢ classe de patrimonialité 1 = enjeu très fort ; 

➢ classe de patrimonialité 2 = enjeu fort ; 

➢ classe de patrimonialité 3 = enjeu modéré ; 

➢ classe de patrimonialité 4 = enjeu faible ; 

➢ classe de patrimonialité 5 = enjeu très faible ; 

➢ classe de patrimonialité 6 = espèce non patrimoniale. 

 

III. 3. 3. 2. Etablissement de l’enjeu habitat d’espèces 

La simple caractérisation d’un enjeu « espèces » est insuffisante pour apprécier correctement les futures sensibilités 
de l’aire d’étude, par conséquent un enjeu « habitat d’espèces » est défini à l’échelle de l’aire d’étude immédiate. 
 
Cette hiérarchisation considère : 

- La présence d’espèces patrimoniales au sein des habitats naturels de l’aire d’étude ; 

- La diversité et la densité de ces espèces au sein de ces habitats ; 

- L’intérêt fonctionnel des habitats d’espèces. 
 
L’enjeu retenu est un croisement de la patrimonialité de l’espèce (classes de patrimonialité expliquées 
précédemment) avec la fonctionnalité de l’habitat pour cette dernière (utilisation de l’habitat), voir tableau ci-
dessous. 
 

Tableau 53 : Enjeu « habitat d ‘espèces » – Espèces nicheuses. 

  Classes de patrimonialité 

  1 2 3 4 5 6 

U
ti

lis
at

io
n

 d
e 

l’
h

ab
it

at
 

Individu isolé, en alimentation Faible Faible Faible 
Très 

faible 
Très 

faible 
Très 

faible 

Reproduction avérée ou potentielle 
(possible ou probable) dans un habitat 
soumis à rotation 

Modéré Modéré Faible Faible Faible 
Très 

faible 

Reproduction avérée ou potentielle 
(possible ou probable) dans un habitat 
pérenne 

Très fort Très fort Fort Modéré Modéré 
Très 

faible 

 
Note : la distinction entre un habitat soumis à rotation et un habitat pérenne est importante, puisqu’elle intègre la 
variation de la répartition des espèces d’une année sur l’autre en fonction de la nature de l’assolement. 
 
L’enjeu « habitat d’espèces » a été apprécié pour chaque espèce patrimoniale, puis globalisé pour les périodes de 
nidification, d’hivernage et de migration. Il a été considéré la valeur d’enjeu la plus forte (espèce discriminante). Par 
exemple, un indice de nidification du Busard cendré catégorise le secteur de nidification en enjeu « modéré » (espèce 
de classe de patrimonialité 2, nicheuse dans un habitat soumis à rotation). Si ce même secteur présente un enjeu 
« faible » à « très faible » pour l’ensemble des autres espèces patrimoniales, l’enjeu global retenu en période de 
nidification sera « modéré ». 
 

 Enjeu « Autre faune » 

Les enjeux relatifs aux autres groupes taxonomiques ont été hiérarchisés en considérant :  
- Leur patrimonialité et représentativité sur l’aire d’étude ;  
- La présence d’habitats favorables au maintien des populations ;  
- L’intérêt fonctionnel des habitats d’espèces. 

 
La patrimonialité des espèces connues et observées sur le site d’étude, a été déterminée essentiellement à l’aide des 
documents suivants :  
 

 Outils de protection et/ou conservation réglementaire : 
- Liste des espèces animales et végétales inscrites à l’Annexe II de la directive 92/43 dite Directive "Habitats-

Faune-Flore" ; 
- Liste des espèces animales et végétales inscrites à l’Annexe IV de la Directive "Habitats-Faune-Flore" ; 
- Listes des espèces animales et végétales protégées au niveau national en France par les arrêtés 

correspondants :  
o Espèces végétales protégées : Arrêté du 31 août 1995 ;  
o Insectes protégés : Arrêté du 23 avril 2007 ; 
o Amphibiens et reptiles protégés : Arrêté du 19 novembre 2007 ; 
o Mammifères terrestres protégés : Arrêté du 15 septembre 2012. 

 

 Outils de conservation non réglementaire : 
- Liste rouge des Mammifères de la région Centre (CSRPN, 2012) ; 
- Liste rouge des chauves-souris de la région Centre-Val de Loire (CSRPN, 2012) ; 
- Liste rouge des Odonates de la région Centre (CSRPN, 2012) ; 
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- Liste rouge des Amphibiens de la région Centre (CSRPN, 2012) ; 
- Liste rouge des Reptiles de la région Centre (CSRPN, 2012) ; 
- Liste rouge des Orthoptères de la région Centre (CSRPN, 2012) ; 

- Liste rouge des lépidoptères de la région Centre (CSRPN, 2013) 
 

Ces enjeux sont hiérarchisés en 3 classes pour le reste de la faune et les habitats naturels (faible, modéré, fort). 
 

Herpétofaune :  

Enjeu faible : zones d’espaces ouverts, qui ne sont peu ou pas connectées à une masse d’eau. L’utilisation probable 
par les amphibiens et reptiles, est possible mais serait très ponctuelle et diffuse. 
 
Enjeu modéré : zones plus ou moins importantes qui sont connectées par des corridors de haies ou de boisements ; 
susceptible d’intercepter des espèces en dispersion provenant de masses d’eau ou d’autres grands ensembles. 
 
Enjeu fort : zones comportant des masses d’eau ou qui sont directement connectées à des zones en possédant. Un 
rayon de 200m a été considéré autour des masses d’eau, en prenant pour référence la forte probabilité de présence. 

Entomofaune : 

Enjeu faible : habitat n’accueillant pas d’espèce patrimoniale (espèce protégée, sur liste rouge ou déterminante), qui 
est bien représenté localement. C’est un support de biodiversité limité à quelques groupes ou espèces. 
 
Enjeu modéré : habitat à valeur patrimoniale faible à moyenne, qui peut accueillir une espèce patrimoniale et être 
bien représenté localement. C’est un support de biodiversité important (de nombreuses espèces ou groupes 
accomplissent leur cycle biologique). 
 
Enjeu fort : habitat à forte valeur patrimoniale ou rare sur l’aire d’étude, qui peut accueillir une espèce patrimoniale. 
C’est un support de biodiversité important. 
 

Mammifères terrestres : 

Enjeu faible : habitat dégradé qui peut être fréquenté ponctuellement. Il ne présente pas le potentiel écologique 

recherché par les espèces patrimoniales. Les zones de cultures sont retenues pour cet enjeu.  
 
Enjeu modéré : habitat qui accueille une espèce patrimoniale bien représentée localement, et c’est un support de 
biodiversité important (gîte, zone refuge, ressource alimentaire…). Les boisements et haies bocagères sont classés 
dans cet enjeu. 
 
Enjeu fort : habitat qui accueille une espèce patrimoniale peu représentée localement. Son habitat va représenter un 
enjeu de conservation fort 
 

 ÉTUDE PAYSAGERE ET PATRIMONIALE 

 Définition du paysage 

Avant toute chose, il est pertinent de définir le terme de « paysage ». D’après le dictionnaire Larousse, il s’agit d’une 
« étendue spatiale, naturelle ou transformée par l’homme, qui présente une certaine identité visuelle ou 
fonctionnelle » 
(Source : https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/paysage/58827).  

 
Mais le « paysage » n’est pas seulement ce que l’on peut voir de nos yeux, il est également construit autour 
d’éléments auditifs, olfactifs, culturels et historiques, faisant du paysage ce qu’il est aujourd’hui. C’est un élément 
subjectif qui peut être perçu différemment par chacun d’entre nous, selon nos goûts, notre personnalité, notre 
humeur, nos souvenirs et notre vécu. Cette étude a donc pour but d’être la plus objective possible en traitant de tous 
les éléments composant le paysage d’aujourd’hui, afin d’en comprendre ses origines, ses forces et ses sensibilités. 

 La lecture du paysage 

Tout au long de cette étude, des termes propres à la description d’un paysage seront employés. Pour la bonne 
compréhension du rapport, ils sont définis ci-dessous.  

 L’unité paysagère, la structure paysagère et l’élément d’un paysage 

Les Atlas du paysage recensent et décrivent les paysages de chaque département en définissant plusieurs « échelles 
de précision », qui sont imbriquées les unes dans les autres. Cela permet d’adapter la précision de la description de 
la portion du territoire souhaitée à l’échelle de lecture. Voici les différentes échelles de description du paysage qui 
peuvent être abordées :  

• Les unités paysagères : « [Les unités paysagères] sont des espaces homogènes en termes d'éléments de 
composition, motifs paysagers, structures paysagères, ambiances, perceptions et représentations 
sociales […] Dès que l’on a la sensation de changer de paysage, dès que certains éléments caractéristiques 
fondamentaux disparaissent au point de briser l’homogénéité d’un paysage, il y a alors positionnement 
d’une limite. […] D’autre part, il est fondamental de noter qu’une unité est une portion de paysage, de 
territoire, qui comme lui, évolue dans le temps. Les limites ne sont pas toujours des frontières inaltérables 
et les caractères de ces entités peuvent évoluer dans le temps (forêt, agriculture, urbanisme). Le paysage 
d’hier n’est pas le même qu’aujourd’hui et certainement pas le même que demain. ». (Source : 

https://atlas04.batrame-paca.fr/les-unites-paysageres/definition-des-unites-paysageres.html) 
 

 
Figure 224 : Schéma de "l'unité paysagère" 

(Source : NCA Environnement) 

  

https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/paysage/58827
https://atlas04.batrame-paca.fr/les-unites-paysageres/definition-des-unites-paysageres.html
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• Les structures : Il s’agit de systèmes formés par des éléments de paysage qui interagissent entre eux. 
Parfois qualifiées de sous-unités paysagères, elles sont les traits caractéristiques d’un paysage et sont 
perceptibles à l’échelle humaine. Elles sont d’une grande importance, car elles représentent l’échelle 
d’analyse la plus intéressante pour les projets d’aménagements territoriaux. 

 

 

Figure 225 : Schéma de la "structure paysagère" 
(Source : NCA Environnement) 

 

• Les éléments de paysage : « Ce sont des éléments matériels participant au caractère et aux qualités d’un 
paysage. Ils ont, en ce sens, une signification paysagère. Ils sont perçus non seulement à travers leur 
matérialité concrète, mais aussi à travers des filtres culturels et sont associés à des systèmes de valeurs. 
Ce sont, d’une part, les objets matériels composant les structures paysagères et, d’autre part, certains 
composants du paysage qui ne sont pas organisés en système (un arbre isolé par exemple) ». (Source : 

Syndicat Mixte Baie de Somme-Grand Littoral Picard (SMBS GLP). (2010). 

 

 
Figure 226 : Schéma des "éléments de paysage" 

(Source : NCA Environnement) 

 

• Les dynamiques du paysage : « Partout sur la planète, les paysages peuvent évoluer rapidement. On parle 
de dynamiques des paysages. Artificialisation des sols, urbanisation, pratiques agricoles, fonte des 
glaciers, élévation du niveau de la mer, avancées des déserts, etc. sont autant de changements qui 
imposent la prise en compte du paysage dans les politiques publiques au niveau international. »  

(Source : https://www.fun-mooc.fr/courses/univrennes1/110001/session01/about) 

 

 Les champs de visibilité 

Un champ de visibilité s’analyse en trois dimensions : dans la profondeur, dans la largeur, et dans la hauteur.  
 
Lors du choix d’une prise de vue, l’observateur est face à un plan qui désigne la surface perpendiculaire à la direction 
du regard : nous parlerons de profondeur. Le paysage est alors décomposé en plusieurs plans : on parle par exemple 
de premier-plan, second-plan et arrière-plan. Un paysage peut être composé d’une succession de plans distincts dans 
la profondeur de l’espace auquel il fait face. Le champ de vision est plus ou moins profond en fonction de différents 
facteurs : présence de relief, végétation, bâti ou présence de tout autre obstacle visuel.  
 

 
Figure 227 : Décomposition d'un paysage en plusieurs plans 

(Source : NCA Environnement) 

 
Le champ de visibilité s’analyse aussi en largeur, en fonction de son degré d’ouverture. Physiologiquement, la vue 
humaine ne permet pas de voir de manière binoculaire sur un champ d’une largeur supérieure à 120°. Pour capturer 
un panorama, l’observateur doit alors tourner la tête en restant au même endroit. Le degré de l’angle d’ouverture 
pour apprécier un paysage dépend des éléments qui le composent et peuvent parfois réduire la largeur du champ de 
vision.  
 

 
Figure 228 : Exemple d'élément réduisant le champ de vision dans sa largeur 

(Source : NCA Environnement) 

 

https://www.fun-mooc.fr/courses/univrennes1/110001/session01/about
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Enfin, le champ de visibilité s’analyse en hauteur. La perception de la hauteur d’un objet est liée à la hauteur qu’il 
occupe dans le champ visuel : celle-ci dépend de la taille d’origine de l’objet, mais aussi de sa distance dans le paysage 
par rapport à l’observateur. Plus ce dernier s’éloigne de l’objet, plus le champ de vision en hauteur est réduit, et plus 
l’objet paraîtra petit.   
 

 L’angle de vision 

Le champ de visibilité est perçu différemment en fonction de la vitesse de l’observateur. S’il est statique, l’angle de 
vision sera grand, et la vision du paysage se rapprochera de l’appréciation d’une photographie. En revanche, si 
l’observateur est en mouvement, plus sa vitesse sera élevée, plus l’angle de vision sera réduit.  
 
 

 
Figure 229 : Variation des angles de vision en fonction de la vitesse de l'observateur 
(Source : Guide relatif à l'élaboration des études d'impacts des projets de parcs éoliens terrestres) 

 

 Les points d’appels 

Les points d’appels dans un paysage sont constitués de composantes paysagères remarquables attirant le regard et 
constituent des points de repères. Cela peut par exemple être un clocher, un arbre, un bâtiment ou un pylône. Un 
point d’appel peut être indiqué ou appuyé par une perspective dont les lignes guident notre regard vers l’élément en 
question.  
Parmi ces points d’appels, l’œil se focalise sur celui ayant la force attractive la plus élevée : ce dernier sera alors 
qualifié de point focal. 
 

 
Figure 230 : Illustration des points d'appels et du point focal d'un paysage 

(Source : NCA Environnement) 

 

 Intérêt du volet paysager dans l’étude d’impact 

La nécessité d’intégrer le volet paysager et patrimonial dans une étude d’impact est justifiée par l’établissement de 
plusieurs objectifs : 

• L’analyse de la situation de la zone d’implantation du projet dans un périmètre défini et élargi, afin d’en 
comprendre son identité en analysant ses composantes paysagères et patrimoniales ; 

• L’identification de la nature et de l’organisation de ces composantes à l’échelle du territoire et du site 
d’accueil du projet ; 

• Le devoir de s’assurer que la cohérence paysagère entre la centrale photovoltaïque au sol et son 
environnement est établie. 

 
Cette phase d’appréhension du territoire est primordiale, car elle établit un cadre pour l’implantation d’un projet qui 
sera amené à modifier son environnement. L’impact du projet sur le paysage doit être minimisé, et pour cela, il faut 
connaître le territoire sur lequel il sera implanté afin de s’en inspirer pour la conception de la centrale photovoltaïque. 
Enfin, elle permettra d’évaluer la nécessité ou non de mettre en place des mesures afin de préserver le paysage et le 
patrimoine du site. 
 
L’étude d’impact paysager et patrimonial est donc rédigée en trois parties : 

• Analyse de l'état initial ; 

• Présentation du projet et analyse de ses effets ; 

• Propositions de mesures. 

 

 La méthodologie de rédaction de l’état initial paysager 

La partie « état initial » est une description et analyse paysagère menée à l’échelle de quatre aires d’études, de la plus 
éloignée à la plus précise. Elle a pour objectif de remettre le site d’étude du projet (ou le site d’implantation) dans un 
contexte élargi, afin d’en dégager ses enjeux paysagers. 
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Ainsi, les points forts et les sensibilités du site de projet seront déterminés, ce qui nous mènera à l’établissement de 
quelques préconisations permettant d’intégrer au mieux le projet de centrale photovoltaïque au sol à son 
environnement.  

 

 Les documents de référence 

 Les documents de cadrage du développement des centrales photovoltaïques au sol 

• Installations photovoltaïques au sol, le guide de l'étude d'impact 2011, édité par le Ministère de l’Écologie 
et du Développement Durable et l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie consultable 
sur le site : http://www.developpement-durable.gouv.fr 

 

 Les porté-à-connaissance sur le paysage et la géographie 

• Données du site internet du Loir-et-Cher : 

https://www.departement41.fr/ 

 

• Autres sites internet :   

o http://www.geoportail.fr 

o http://www.atlasdespaysages.caue41.fr/ 

o http://www.randogps.net 
 

 Les porté-à-connaissance sur le patrimoine 

• Données de la Base Mérimée consultable en ligne : http://www.culture.gouv.fr 

• Données du site / http://www.sigena.fr/accueil 

• Données du site https://chatillon-sur-cher.fr/ 

• Données du site Monumentum : http://www.monumentum.fr 
 

 Le matériel et logiciels utilisés 

• L’appareil photo utilisé pour réaliser les prises de vue est le Sony DSC-HX90V équipé d’un GPS afin de 
géolocaliser les photos rapidement. La focale utilisée est de 50 mm pour de se rapprocher le plus possible 
de l’angle de vue de l’œil humain ; 

• Les cartes sont réalisées à l’aide du logiciel de cartographie QGis ; 

• Les photomontages sont réalisés grâce aux logiciels SketchUp Pro (pour la mise en volume du parc 
photovoltaïque) et Photoshop (pour la réalisation du photomontage). 

 
 
 
 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/
https://www.departement41.fr/
http://www.geoportail.fr/
http://www.atlasdespaysages.caue41.fr/
http://www.randogps.net/
http://www.culture.gouv.fr/
http://www.sigena.fr/accueil
https://chatillon-sur-cher.fr/
http://www.monumentum.fr/
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Chapitre 10 : CONCLUSION GENERALE 
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Le projet de création d’une centrale solaire photovoltaïque au sol, sur la commune de Châtillon-sur-Cher, porté par 
URBA 282, s’inscrit pleinement dans un contexte fort de développement des énergies renouvelables au niveau 
européen, se déclinant lui-même de différentes façons aux niveaux national, régional, mais également local.  
 
Le site est constitué de plusieurs parcelles, toute en zone AUe d’après le PLU de Châtillon-sur-Cher. La parcelle 
cadastrale n°1329 possède déjà une construction qui était le vestiaire du stade de foot. La parcelle n°1328 est 
majoritairement occupée par l’ancien terrain de foot dont les rambardes et les buts sont maintenus. Cette même 
parcelle est presque entièrement délimitée par des boisements. Les 6 autres parcelles sont en friche et présentes une 
alternance de boisements denses et de zones plus clairsemées. 
 

Paysage  

L’état initial a démontré que le site d’étude n’est pas visible depuis les aires d’étude éloignée et rapprochée. De ce 
fait, le paysage et le patrimoine de ces aires d’étude ne seront pas impactés par le projet, quelles que soient les 
mesures mises en place.  
Initialement, les enjeux paysagers et patrimoniaux concernant le projet de centrale photovoltaïque au sol de 
Châtillon-sur-Cher sont faibles. Cela s’explique par l’isolation du site d’étude de son environnement extérieur par 
l’omniprésence de la strate arborée. L’analyse des inter-visibilité a démontré qu’il est possible de percevoir le site 
d’étude seulement lorsque l’observateur parcourt les routes qui l’encadrent.  
 
Le projet de centrale photovoltaïque au sol est situé à proximité de quelques habitations. Les habitants de ces 
dernières ont peu de chances d’apercevoir l’ouvrage, mais une de ces maisons est davantage exposée. Pour cette 
raison, afin d’atténuer la transition entre un paysage au caractère bocager et l’image industrielle rejetée par la 
centrale, il est proposé de planter une haie. Celle-ci permettra de filtrer la vision du projet depuis les axes circulés, et 
le rendra moins prégnant dans le paysage, ce qui est favorable à son intégration paysagère. 
 

Biodiversité 

La zone étudiée et concernée directement par le projet présente une sensibilité écologique modérée au regard du 
nombre d’espèces protégées présentes. De plus, le contexte d’insertion du projet nécessite de prendre certaines 
précautions, notamment durant la période les plus sensibles pour les espèces, à savoir la période de reproduction des 
oiseaux d’hibernation et de reproduction des chiroptères et d’activité de l’herpétofaune et de l’entomofaune. 
 
Une gestion raisonnée du site, l’installation de zones de refuges pour la petite faune (dont un hibernaculum) et la 
création de haies à processus d’enfrichement libre sont des plus-values environnementales au projet. Elles 
permettent de palier la perte d’habitat pour les espèces concernées (avifaune, reptiles, mammifères). 
 
L’impact résiduel du projet est globalement faible et les mesures proposées apparaissent cohérentes et 
proportionnées avec les sensibilités relevées. 
 
Avec ce projet, 4 101 MWh/an seront injectés dans le réseau public d’électricité, soit la consommation électrique 
équivalente d’environ 2 016 habitants chaque année (hors chauffage). L’émission de près de 40 T de CO2 sera évitée 
tous les ans, grâce à la production d’une énergie renouvelable. 
 
Le projet de centrale photovoltaïque au sol s’insère dans une démarche de développement durable et 
d’aménagement du territoire, et aura également un impact positif sur l’économie locale à plusieurs niveaux. 
 
La présente étude d’impact a ainsi permis de prendre en compte l’ensemble des contraintes de ce projet, en analysant 
ses effets sur les environnements humain, physique, la biodiversité et le paysage, et en évaluant les mesures 
d’évitement et de réduction qui seront mises en œuvre en phase chantier, en phase d’exploitation et en phase de 
démantèlement. Celles-ci sont suffisantes au regard du contexte du site et des effets résiduels après leur mise en 
place. 
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ANNEXE 2 : DT ENEDIS 



2002064289.200201RDT02 - Châtillon-sur-Cher 41130 - 2020010900770TV3 1/17

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : 

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 
Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. :                  Fax :

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V6.4.0_1.00)

N° 14435*04

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________

(2)

(2)

09/01/2020

41130 Châtillon-sur-Cher

ENEDIS-DRCEN-CENTRE
BREUIL SANDY

Chemin de l'allée

45146 ST JEAN DE LA RUELLE CEDEX

+33238803680

EL

Plans joints 65

Des branchements sans affleurants et/ou aéro souterrain sont susceptibles d'être dans l’emprise des

Chapitre 3.1,  6.1 et 6.2 du guide (Fascicule 2)

Vous devez avant le début des travaux évaluer les distances d'approche au

x réseaux, le cas échéant vous reporter aux recommandations techniques d'Enedis ci-jointe.

0176614701

SDIS du Loir et Cher 0254515400

BREUIL SANDY

+33 238803680

BREUIL SANDY

13/01/2020 3

2002064289.200201RDT02

2020010900770TV3

DT DICT DR CENTRE

Quentin Gastineau

travaux déclarés.

Dénomination
Numéro / Voie
Code postal / Commune
Pays

Gastineau Quentin
75 Allée Wilhelm Roentgen
34961 Montpellier
France
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Plan de situation

    

Les réponses ci-jointes 

    

n'engagent la 

    

responsabilité d'Enedis 

    

qu'à l'intérieur de l'emprise 

    

des travaux que vous avez 

    

déclarés.

    

En particulier, les projets 

    

Enedis ne sont complétés 

    

qu'à l'intérieur de cette 

    

zone.

     

Les trois points affichés sur le 

     

présent plan de situation,

     

sont également repérés sur

     

les plans de réseaux 

     

souterrains associés.

     

Attention leurs coordonnées 

     

sont fournies à titre indicatif.

     

Le réseau doit être localisé à 

     

partir des côtes présentes et 

     

plus généralement en 

     

mesurant la distance entre le 

     

réseau et les éléments du 

     

fond de plan.

     

Coordonnées des 3 points 

     

Exprimés en WGS84 (long;lat)

     

PR1 : 1.49355;47.28682

     

PR2 : 1.489799;47.286483

     

PR3 : 1.491382;47.287378

      

Emprise de vos travaux

      

Projet de travaux Enedis

Carte(s) du plan 

      

d’ensemble des réseaux 
(aériens et souterrains)

      

Carte(s) du plan de détail 

      

des réseaux souterrains 

      

(marquage piquetage)

     

Format - N° de consultation

     

A3_2020010900770TV3      

Numéro Dommage aux ouvrages

 

Tel : 01 76 61 47 01

     

ENEDIS 2018

N

1

2 3 4

5 7

8 9

6
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Plan d’ensemble des réseaux

     

aériens et souterrains - CARTE A  

     

Plan édité le :

     

Valable jusqu’au :
     

13/01/2020

     

08/04/2020

      

Emprise de vos travaux

      

Projet de travaux Enedis

     

Format - N° de consultation

     

A3_2020010900770TV3      

Numéro Dommage aux ouvrages

   

Les réseaux susceptibles 

   

d’être présents sur le plan 

   

d’ensemble sont :

   

• 

   

Les réseaux aériens 

   

(uniquement sur ce plan) 

   

• 

   

Les réseaux souterrains ; 

   

leur positionnement plus 

   

précis est détaillé dans la 

   

suite du document. La 

   

majorité des branchements 

   

reliés à ces réseaux ne sont 

   

pas représentés sur ce 

   

plan.

   

Sur ce plan les ouvrages sont 

   

en classe C. 

   

S'ils sont représentés dans 

   

les plans des réseaux 

   

souterrains, il faudra alors se 

   

baser sur la classification 

   

indiquée dans ces plans.

      

Réseau électrique

      

Aérien

      

Torsadé

      

Souterrain

      

Aérien

      

Torsadé

      

Souterrain

      

Galerie

      

BT

      

HTA

     

Pour plus de détails sur la 

     

compréhension de ce plan, 

     

voir la notice jointe « Lire et 

     

Comprendre un plan 

     

Enedis ».

     

ENEDIS 20180  50  100 Mètres
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Plan de détail des réseaux souterrains

     

(marquage piquetage…) Carte n° 1 

     

Plan édité le :

     

Valable jusqu’au :
     

13/01/2020

     

08/04/2020

     

Format - N° de consultation

     

A3_2020010900770TV3      

Numéro Dommage aux ouvrages

     

1- Les branchements ne 

     

sont pas systématiquement 

     

représentés

     

2- A titre indicatif et sauf 

     

mention express, les 

     

ouvrages souterrains ont 

     

été construits à une 

     

profondeur moyenne de 

     

0,50 m sous trottoir ou 

     

accotement et de 0,85 m 

     

sous chaussée 

     

Attention, le nivellement du 

     

sol a pu évoluer dans le 

     

temps

     

3- Les ouvrages occupent 

     

généralement une 

     

profondeur moindre au 

     

niveau de la remontée vers 

     

les affleurants (coffrets, 

     

poteaux,....)

     

4- Des ouvrages peuvent 

     

être absents de ce plan 

     

même s’ils sont représentés 

     

dans le plan d’ensemble 

     

des réseaux en classe C

     

Pour plus de détails sur la 

     

compréhension de ce plan, 

     

voir la notice jointe « Lire et 

     

Comprendre un plan 

     

Enedis ».

       

Classe

A

B

C

       

Réseau BT et branchement

?

       

Tracé incertain       

ou

       

ou

       

Classe

A

B

C

       

Réseau HTA

?

       

Tracé incertain       

ou

       

ou
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Plan de détail des réseaux souterrains

     

(marquage piquetage…) Carte n° 2 

     

Plan édité le :

     

Valable jusqu’au :
     

13/01/2020

     

08/04/2020

     

Format - N° de consultation

     

A3_2020010900770TV3      

Numéro Dommage aux ouvrages

     

1- Les branchements ne 

     

sont pas systématiquement 

     

représentés

     

2- A titre indicatif et sauf 

     

mention express, les 

     

ouvrages souterrains ont 

     

été construits à une 

     

profondeur moyenne de 

     

0,50 m sous trottoir ou 

     

accotement et de 0,85 m 

     

sous chaussée 

     

Attention, le nivellement du 

     

sol a pu évoluer dans le 

     

temps

     

3- Les ouvrages occupent 

     

généralement une 

     

profondeur moindre au 

     

niveau de la remontée vers 

     

les affleurants (coffrets, 

     

poteaux,....)

     

4- Des ouvrages peuvent 

     

être absents de ce plan 

     

même s’ils sont représentés 

     

dans le plan d’ensemble 

     

des réseaux en classe C

     

Pour plus de détails sur la 

     

compréhension de ce plan, 

     

voir la notice jointe « Lire et 

     

Comprendre un plan 

     

Enedis ».

       

Classe

A

B

C

       

Réseau BT et branchement

?

       

Tracé incertain       

ou

       

ou

       

Classe

A

B

C

       

Réseau HTA

?

       

Tracé incertain       

ou

       

ou
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Plan de détail des réseaux souterrains

     

(marquage piquetage…) Carte n° 3 

     

Plan édité le :

     

Valable jusqu’au :
     

13/01/2020

     

08/04/2020

     

Format - N° de consultation

     

A3_2020010900770TV3      

Numéro Dommage aux ouvrages

     

1- Les branchements ne 

     

sont pas systématiquement 

     

représentés

     

2- A titre indicatif et sauf 

     

mention express, les 

     

ouvrages souterrains ont 

     

été construits à une 

     

profondeur moyenne de 

     

0,50 m sous trottoir ou 

     

accotement et de 0,85 m 

     

sous chaussée 

     

Attention, le nivellement du 

     

sol a pu évoluer dans le 

     

temps

     

3- Les ouvrages occupent 

     

généralement une 

     

profondeur moindre au 

     

niveau de la remontée vers 

     

les affleurants (coffrets, 

     

poteaux,....)

     

4- Des ouvrages peuvent 

     

être absents de ce plan 

     

même s’ils sont représentés 

     

dans le plan d’ensemble 

     

des réseaux en classe C

     

Pour plus de détails sur la 

     

compréhension de ce plan, 

     

voir la notice jointe « Lire et 

     

Comprendre un plan 

     

Enedis ».

       

Classe

A

B

C

       

Réseau BT et branchement

?

       

Tracé incertain       

ou

       

ou

       

Classe

A

B

C

       

Réseau HTA

?

       

Tracé incertain       

ou

       

ou
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Plan de détail des réseaux souterrains

     

(marquage piquetage…) Carte n° 4 

     

Plan édité le :

     

Valable jusqu’au :
     

13/01/2020

     

08/04/2020

     

Format - N° de consultation

     

A3_2020010900770TV3      

Numéro Dommage aux ouvrages

     

1- Les branchements ne 

     

sont pas systématiquement 

     

représentés

     

2- A titre indicatif et sauf 

     

mention express, les 

     

ouvrages souterrains ont 

     

été construits à une 

     

profondeur moyenne de 

     

0,50 m sous trottoir ou 

     

accotement et de 0,85 m 

     

sous chaussée 

     

Attention, le nivellement du 

     

sol a pu évoluer dans le 

     

temps

     

3- Les ouvrages occupent 

     

généralement une 

     

profondeur moindre au 

     

niveau de la remontée vers 

     

les affleurants (coffrets, 

     

poteaux,....)

     

4- Des ouvrages peuvent 

     

être absents de ce plan 

     

même s’ils sont représentés 

     

dans le plan d’ensemble 

     

des réseaux en classe C

     

Pour plus de détails sur la 

     

compréhension de ce plan, 

     

voir la notice jointe « Lire et 

     

Comprendre un plan 

     

Enedis ».

       

Classe

A

B

C

       

Réseau BT et branchement

?

       

Tracé incertain       

ou

       

ou

       

Classe

A

B

C

       

Réseau HTA

?

       

Tracé incertain       

ou

       

ou
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Plan de détail des réseaux souterrains

     

(marquage piquetage…) Carte n° 5 

     

Plan édité le :

     

Valable jusqu’au :
     

13/01/2020

     

08/04/2020

     

Format - N° de consultation

     

A3_2020010900770TV3      

Numéro Dommage aux ouvrages

     

1- Les branchements ne 

     

sont pas systématiquement 

     

représentés

     

2- A titre indicatif et sauf 

     

mention express, les 

     

ouvrages souterrains ont 

     

été construits à une 

     

profondeur moyenne de 

     

0,50 m sous trottoir ou 

     

accotement et de 0,85 m 

     

sous chaussée 

     

Attention, le nivellement du 

     

sol a pu évoluer dans le 

     

temps

     

3- Les ouvrages occupent 

     

généralement une 

     

profondeur moindre au 

     

niveau de la remontée vers 

     

les affleurants (coffrets, 

     

poteaux,....)

     

4- Des ouvrages peuvent 

     

être absents de ce plan 

     

même s’ils sont représentés 

     

dans le plan d’ensemble 

     

des réseaux en classe C

     

Pour plus de détails sur la 

     

compréhension de ce plan, 

     

voir la notice jointe « Lire et 

     

Comprendre un plan 

     

Enedis ».
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A

B

C

       

Réseau BT et branchement

?

       

Tracé incertain       

ou

       

ou
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A

B

C

       

Réseau HTA

?

       

Tracé incertain       

ou

       

ou
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Plan de détail des réseaux souterrains

     

(marquage piquetage…) Carte n° 6 

     

Plan édité le :

     

Valable jusqu’au :
     

13/01/2020

     

08/04/2020

     

Format - N° de consultation

     

A3_2020010900770TV3      

Numéro Dommage aux ouvrages

     

1- Les branchements ne 

     

sont pas systématiquement 

     

représentés

     

2- A titre indicatif et sauf 

     

mention express, les 

     

ouvrages souterrains ont 

     

été construits à une 

     

profondeur moyenne de 

     

0,50 m sous trottoir ou 

     

accotement et de 0,85 m 

     

sous chaussée 

     

Attention, le nivellement du 

     

sol a pu évoluer dans le 

     

temps

     

3- Les ouvrages occupent 

     

généralement une 

     

profondeur moindre au 

     

niveau de la remontée vers 

     

les affleurants (coffrets, 

     

poteaux,....)

     

4- Des ouvrages peuvent 

     

être absents de ce plan 

     

même s’ils sont représentés 

     

dans le plan d’ensemble 

     

des réseaux en classe C

     

Pour plus de détails sur la 

     

compréhension de ce plan, 

     

voir la notice jointe « Lire et 

     

Comprendre un plan 

     

Enedis ».
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C

       

Réseau BT et branchement
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Tracé incertain       
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A
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Réseau HTA
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Plan de détail des réseaux souterrains

     

(marquage piquetage…) Carte n° 7 

     

Plan édité le :

     

Valable jusqu’au :
     

13/01/2020

     

08/04/2020

     

Format - N° de consultation

     

A3_2020010900770TV3      

Numéro Dommage aux ouvrages

     

1- Les branchements ne 

     

sont pas systématiquement 

     

représentés

     

2- A titre indicatif et sauf 

     

mention express, les 

     

ouvrages souterrains ont 

     

été construits à une 

     

profondeur moyenne de 

     

0,50 m sous trottoir ou 

     

accotement et de 0,85 m 

     

sous chaussée 

     

Attention, le nivellement du 

     

sol a pu évoluer dans le 

     

temps

     

3- Les ouvrages occupent 

     

généralement une 

     

profondeur moindre au 

     

niveau de la remontée vers 

     

les affleurants (coffrets, 

     

poteaux,....)

     

4- Des ouvrages peuvent 

     

être absents de ce plan 

     

même s’ils sont représentés 

     

dans le plan d’ensemble 

     

des réseaux en classe C

     

Pour plus de détails sur la 

     

compréhension de ce plan, 

     

voir la notice jointe « Lire et 

     

Comprendre un plan 

     

Enedis ».
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Plan de détail des réseaux souterrains

     

(marquage piquetage…) Carte n° 8 

     

Plan édité le :

     

Valable jusqu’au :
     

13/01/2020

     

08/04/2020

     

Format - N° de consultation

     

A3_2020010900770TV3      

Numéro Dommage aux ouvrages

     

1- Les branchements ne 

     

sont pas systématiquement 

     

représentés

     

2- A titre indicatif et sauf 

     

mention express, les 

     

ouvrages souterrains ont 

     

été construits à une 

     

profondeur moyenne de 

     

0,50 m sous trottoir ou 

     

accotement et de 0,85 m 

     

sous chaussée 

     

Attention, le nivellement du 

     

sol a pu évoluer dans le 

     

temps

     

3- Les ouvrages occupent 

     

généralement une 

     

profondeur moindre au 

     

niveau de la remontée vers 

     

les affleurants (coffrets, 

     

poteaux,....)

     

4- Des ouvrages peuvent 

     

être absents de ce plan 

     

même s’ils sont représentés 

     

dans le plan d’ensemble 

     

des réseaux en classe C

     

Pour plus de détails sur la 

     

compréhension de ce plan, 

     

voir la notice jointe « Lire et 

     

Comprendre un plan 

     

Enedis ».
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Plan de détail des réseaux souterrains

     

(marquage piquetage…) Carte n° 9 

     

Plan édité le :

     

Valable jusqu’au :
     

13/01/2020

     

08/04/2020

     

Format - N° de consultation

     

A3_2020010900770TV3      

Numéro Dommage aux ouvrages

     

1- Les branchements ne 

     

sont pas systématiquement 

     

représentés

     

2- A titre indicatif et sauf 

     

mention express, les 

     

ouvrages souterrains ont 

     

été construits à une 

     

profondeur moyenne de 

     

0,50 m sous trottoir ou 

     

accotement et de 0,85 m 

     

sous chaussée 

     

Attention, le nivellement du 

     

sol a pu évoluer dans le 

     

temps

     

3- Les ouvrages occupent 

     

généralement une 

     

profondeur moindre au 

     

niveau de la remontée vers 

     

les affleurants (coffrets, 

     

poteaux,....)

     

4- Des ouvrages peuvent 

     

être absents de ce plan 

     

même s’ils sont représentés 

     

dans le plan d’ensemble 

     

des réseaux en classe C

     

Pour plus de détails sur la 

     

compréhension de ce plan, 

     

voir la notice jointe « Lire et 

     

Comprendre un plan 

     

Enedis ».
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